
 

Séance du 14 septembre 2010 

tenue en séance ordinaire 

No 07/2010 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL Il est 18h30 lorsque M. L. TREMBLET, 

président, ouvre la séance 
 
 
 
 
 
 

Sont présents : Mmes et MM. D. BOCCARD, Y. BOCCARD, J.-C. BRULHART 
M. CHAMBERS, J. CHARPIER, C. DESPOND, D. DOUDIN, 
D. DUAY-DURAN, M. DUMALLE, R. ECUYER, M. GIRARDET, 
P. HAMANN, F. HERNOT, E. HUBERT, M. HULLIGER, 
P. ISWALA, A. JIMENAY, C. LUZZATTO, C. MASTOURA, 
F. OSMANI, Y. de PREVILLE, S. RAGAVAN, J. REVILLET, 
A. RIMAN, N. RIVRON, J. ROBERT, A. SCHWEIZER, 
D. SCHWEIZER et L. TREMBLET 

 M. HALDEMANN arrivera avec un peu de retard. 

Excusé : M. MIZRAHI 
 

Mme M. BOGET, maire, et M. J.-M. DEVAUD, conseiller administratif, assistent à 
la séance. M. R. SANSONNENS est excusé. 
 
 
 

*   *   * 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 

15 juin 2010. 

2. Communications du Bureau. 

3. Communications du Conseil administratif. 

4. Délibération n° 2010-33 relative à l'ouverture d'un crédit d'étude de 

CHF 19'000.- destiné à financer la mise en place de vidéo-surveillance sur les 
sites de bâtiments communaux exposés aux actes de vandalisme, au vol et à 
la dégradation. 

5. Délibération n° 2010-39 relative à l'ouverture d'un crédit de CHF 1'390'000.- 
pour financer l'aménagement ou l’extension de douze écopoints enterrés 
destinés à la collecte des déchets dans des zones construites situées dans la 
Cité et à Meyrin-village. 

6. Délibération n° 2010-32 relative à l'ouverture d'un crédit de CHF 29'000.- 
destiné à financer la mise en œuvre d’éco-engagements en matière de ges-
tion des déchets en partenariat avec les entreprises meyrinoises. 
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7. Délibération n° 2010-35 relative à l'ouverture d'un crédit de CHF 88'000.- 
destiné au rachat des abribus et cityplans installés par la SGA en guise de 
contre-prestation dans le cadre de la concession d’affichage communal. 

8. Délibération n° 2010-36 relative à l'ouverture d'un crédit de CHF 482'000.- 
destiné à l’étude du nouveau Jardin Robinson et de l’AJM (radio Meyrin FM), 
intégré au plan localisé de quartier "Les Vergers". 

9. Délibération n° 2010-37 relative au plan localisé de quartier n° 29'596-533 
situé à l’angle de la route du Nant-d’Avril et des rues Emma-Kammacher et 
Virginio-Malnati. 

10. Délibération n° 2010-38 relative au plan localisé de quartier n° 29’674-526 Les 
Vergers-Meyrin. 

11. Délibération n° 2010-34 présentée par Marcel Dumalle, au nom des Verts de 

Meyrin-Cointrin, relative à l’ouverture d’un crédit de CHF 50'000.- afin de 
financer le passage de 40% à 60% de la consommation d'électricité de la 
commune de Meyrin en Vitale vert en 2011, et à l'augmentation de 20% par 
année pour arriver à 100% à fin 2013. 

12. Délibération n° 2010-28a relative à l'ouverture d'un crédit de CHF 125'000.- 
destiné à financer une partie des travaux de désactivation de la route 
de Prévessin en vue de la réunion des marais permettant le classement 

du site à l’inventaire des bas marais d’importance nationale. Rapport de la 

commission des travaux publics, gérance et entretien des bâtiments 
(Mme Ecuyer, R). 

13. Résolution n° 2008-18a présentée par Janine Revillet, au nom des socialistes 
de Meyrin Cointrin, demandant au Conseil administratif d'entreprendre des 
démarches auprès de coopératives d'habitations et de fondations publiques 
intéressées par la réalisation de logements au lieu-dit Les Vergers, afin de 
négocier avec elles l’octroi d’un droit de superficie sur des parcelles propriétés 

de la Commune. Rapport de la commission d'urbanisme, mobilité et 

logement (M. de Préville, Ve). 

14. Résolution n° 2009-13a présentée par Laurent Tremblet, au nom des PDC de 
Meyrin Cointrin, demandant l’ouverture de négociations avec les coopératives 
immobilières déjà en place sur la Commune, intéressées par un droit de 
superficie pour la construction de logements à loyer modéré au lieu-dit 

Les Vergers. Rapport de la commission d'urbanisme, mobilité et loge-

ment (M. de Préville, Ve). 

15. Résolution n° 2010-08 présentée par Mme Janine Revillet, au nom des 
socialistes de Meyrin Cointrin, et M. Laurent Tremblet, au nom du PDC de 
Meyrin-Cointrin, demandant au Conseil administratif l'ouverture de négo-
ciations auprès de coopératives immobilières et de fondations publiques 
intéressées par un droit de superficie pour la réalisation de logements au lieu-
dit Les Vergers sur la commune de Meyrin. 
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16. Résolution n° 2010-10 présentée par Andrea Riman, au nom d'A gauche toute, 

demandant à la Direction générale de la mobilité (DGM) le rétablissement du 
"tourner à gauche" pour les véhicules en provenance du rond-point Mategnin/-
Citadelle/Ste-Cécile et/ou de la rue des Boudines, et désirant accéder à 
l'immeuble n° 33-43 de l'avenue Ste-Cécile. 

17. Motion n° 2010-04 présentée par Marcel Dumalle, au nom des Verts de 
Meyrin-Cointrin, relative à la création et l’ouverture d’un atelier d’entretien, de 
réparation, de location et vente de vélos d’occasion à Meyrin, espace à carac-
tère social du style Péclot 13, de préférence situé au centre du village ou à 
tout autre endroit géographiquement et facilement accessible à tous. 

18. Motion n° 2010-05 présentée par M. François Haldemann, au nom du groupe 
radical, demandant la mise à disposition d’un terrain agricole d’un hectare au 
minimum pour permettre aux propriétaires de laisser courir librement leurs 
chiens. 

19. Rapport de la déléguée au comité du Jardin Robinson (Mme Boccard, DC). 

20. Rapport des délégués au comité de rédaction du journal Meyrin Ensemble. 
(Mme Ecuyer, R, et M. de Préville, Ve). 

21. Annonces de projets. 

22. Propositions individuelles. 

23. Questions. 

 
 

*   *   * 
 
 

En préambule, M. Tremblet excuse l'absence de M. Sansonnens, qui est en 
déplacement en Chine avec la Musique municipale de Meyrin, ainsi que 
M. Mizrahi. Il ajoute que M. Haldemann étant retenu pour raisons profes-
sionnelles, il arrivera avec un peu de retard. 
 
 

***** 
 
 
 
 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 

15 juin 2010 
 

M. Charpier fait remarquer que l'amendement relatif à la délibération n° 2010-29 
demandant d'ajouter un point 1. b) "d'intégrer CHF 75'000.- au budget de fonction-
nement 2011" devrait plutôt faire l'objet d'un point 4, ce qui rendrait la délibération 
plus compréhensible. 
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ll n'y a pas d'autre remarque et ce procès-verbal, mis au voix par M. Tremblet, est 

approuvé à l'unanimité. 
 
 

*   *   * 
 
 
 
 

2. Communications du Bureau 
 

En premier lieu, M. Tremblet donne connaissance des dates des séances du 
Conseil municipal et du Bureau pour le premier semestre 2011 : 
 

Bureau  Conseil municipal  

10 janvier 18 janvier 
7 février 15 février 
7 mars 15 mars  
11 avril 19 avril (présentation des comptes 2010) 
9 mai 17 mai (vote des comptes 2010) 
9 juin 21 juin 
 

Il ajoute qu'en principe, la séance d'installation de la nouvelle législature devrait 
avoir lieu le lundi 6 juin 2011 et fait encore part des vacances scolaires, à savoir : 

Noël : du vendredi 24 décembre 2010 au vendredi 7 janvier 2011 
Février : du lundi 21 au vendredi 25 février 2011 
Pâques : du jeudi 21 au vendredi 29 avril 2011 
 

M. Tremblet donne ensuite lecture de différents courriers : 
 
a) Lettre adressée à M. Sansonnens le 10 juin 2010 par l'Association des loca-

taires Meyrin Parc-Ciel bleu (M. Tremblet explique que cette association avait 
déjà envoyé une lettre en février concernant la circulation dans son quartier, à 
laquelle avait répondu M. Sansonnens) : 

… 

Nous avons constaté avec satisfaction que vous partagez notre analyse sur la 
circulation beaucoup trop importante sur l'avenue de Mategnin. 

Toutefois, s'agissant de vos arguments contre notre solution proposée, 
permettez-nous de les contredire comme suit : 

Attendre l'ouverture de la tranchée couverte pour une nouvelle évaluation 
(seulement !) de la situation veut dire, dans le meilleur des cas, une année de 
plus de souffrance pour les riverains et de continuation d'un taux très élevé de 
pollution pour toute la population. 

Si la fermeture des rues de Livron et des Boudines avait comme but de sup-
primer le trafic de transit dans la Cité, c'est plutôt raté car le résultat est le 
détournement du trafic sur les autres axes (Mategnin et Feuillasse) faisant 
partie intégrante de la Cité ! 
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Concernant la sécurité des écoles de Livron et des Boudines, nous vous 
signalons que, par la réouverture des rues de Livron et des Boudines, les véhi-
cules passeraient beaucoup plus loin des entrées de ces écoles que, par 
exemple, le tram passe devant l'école de Bellavista sur l'avenue de Vaudagne. 

Nous sommes persuadés, et nos 870 membres avec, que cette situation est le 
résultat d'une erreur d'appréciation manifeste, et nous pensons qu'il n'est nul-
lement déshonorant de reconnaître ses erreurs du moment où on les rectifie. 

… 
 

M. Tremblet ajoute que, dans un courriel du 9 juin 2010, cette association 
mentionne que Meyrin connaît actuellement un régime de circulation fortement 
perturbé et c'est pourquoi ses membres ne sont pas tout à fait d'accord avec la 
réponse de M. Sansonnens. 

Il termine en indiquant que l'administration répondra de manière circonstanciée 
à ce courrier. 
 

b.1) Lettre envoyée au Conseil municipal par l'ADIHQC (Association de défense 
des intérêts des habitants du quartier de la Citadelle) le 13 septembre 2010 : 

 

Concerne : observations concernant l'enquête publique – requête en 
autorisation de construire DD 103'763 

 Requérant : Hospice général 
 Objet : pavillons provisoires pour réfugiés 
 Parcelle : 11'324–fe 13 
 Adresse : 54 avenue de Mategnin 1217 Meyrin 

Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs les membres du Conseil municipal, 

Vous n'ignorez pas que notre association représente les intérêts des habitants 
du quartier de la citadelle à Meyrin, quartier jouxtant la parcelle 11'324–fe 13. 

Nous nous référons à l'enquête publique citée en marge portant sur une 
requête en autorisation pour ériger deux bâtiments supplémentaires destinés à 
des réfugiés dans une zone interdite à toute construction. 

Vous trouverez en annexe copie de notre courrier adressé ce jour au Dépar-
tement de l'équipement et faisant état de nos observations sur ce projet 
inadapté et démesuré d'extension du centre de réfugiés de Feuillasse. 

Nous sommes confiants que nos autorités communales auront à cœur de 
défendre les intérêts des habitants de la commune de Meyrin comme ayant 
suffisamment accepté de projets de densification au détriment souvent de leur 
propre qualité de vie. Nous sommes également persuadés que vous saurez 
faire valoir le principe d'égalité de traitement entre les différentes communes du 
canton en matière de logements de réfugiés. 
 
 Pour le comité 

 Muriel Gualzata Aeby Kevin Gerard 
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b.2) Annexe 

 
Lettre envoyée par l'ADIHQC au Département de l'aménagement, de l'équipe-
ment et du logement le 13 septembre 2010 : 
 

Concerne : (cf. ci-dessus) 
 
Messieurs, 

Notre association représente les intérêts des habitants du quartier de la Cita-
delle à Meyrin, quartier jouxtant la parcelle 11'324-fe 13. Elle regroupe environ 
170 propriétaires, soit une très large majorité des habitants de ce quartier. 

Nous nous référons à l'enquête publique citée en marge portant sur une re-
quête en autorisation pour ériger deux bâtiments supplémentaires destinés à 
des réfugiés dans une zone interdite à toute construction. 

Nous vous prions de prendre note que notre association entend émettre les 
observations et objections suivantes audit projet : 

1) La construction prévue de deux bâtiments doublera la capacité actuelle du 
centre de réfugiés de Feuillasse. Nous craignons que ce doublement de po-
pulation péjore la sécurité aux alentours du centre de réfugiés, notamment 
dans le bois y attenant. 

2) Le projet entraînera une densification excessive des lieux dans une des der-
nières zones agricoles de la Commune dont la proximité avec les immeubles 
de la cité est appréciée. 

3) L'implantation prévue des immeubles se trouve dans une zone non 
constructible et en zone agricole. Aucun motif tangible ne justifie une telle 
dérogation à l'interdiction légale de construire. 

4) Le peu d'esthétisme manifeste des bâtiments à construire, en particulier celui 
dont la longueur est de plus de 70 mètres (!) abimera définitivement ce site 
de campagne où, l'hiver, les enfants de Meyrin viennent luger et où, le prin-
temps et l'été, les Meyrinois viennent se promener. 

Nous vous prions par conséquent de bien vouloir reconsidérer ce projet 
démesuré et inadapté, et ce dans l'intérêt des habitants du quartier et de la 
Commune. 

Veuillez croire, Messieurs, à l'expression de nos sentiments distingués. 
 
 Pour le comité 

 Muriel Gualzata Aeby Kevin Gerard 
 
CC : Conseil administratif et Conseil municipal de la commune de Meyrin 
 

M. Tremblet précise que ce courrier sera transmis à l'administration pour suite 
à donner. 
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Il termine en indiquant tenir à disposition des conseillers le rapport annuel 2009 de 
l'association Projets, insertion professionnelles des jeunes adultes ainsi que d'une 
circulaire informative de juin de l'Association suisse des amis d'Haïti. 
 
 
 

*   *   * 
 
 
 

3. Communications du Conseil administratif 
 
Séance du 16 février 2010, question de M. Charpier 

Installation d’un point d’eau à proximité de l’espace intergénérationnel 

Une fontaine a été mise en service derrière le centre commercial de la cité au 
début du mois de septembre 2010, à proximité de l’espace intergénérationnel 
aménagé en 2009. Ce point d’eau permet également de répondre aux besoins 
des habitants qui fréquentent les places de jeux situées dans le même périmètre, 
ainsi que de ceux qui occupent le lieu de détente implanté sous les couronnes des 
micocouliers. Un dispositif purge le contenu de la conduite d’alimentation en eau 
une fois par jour pour en garantir la potabilité en tout temps, conformément aux 
dispositions légales cantonales. 
 

***** 
 
 
Séance du 20 avril 2010, question de M. Boccard 

Règlements communaux sur www.meyrin.ch 

Nous avons le plaisir de vous annoncer que les règlements communaux sont 
regroupés, depuis cet été, sous la rubrique "Commune-Publications" de notre site 
internet communal www.meyrin.ch. 

Ces règlements étaient auparavant répartis dans les différentes pages internet 
des services. 
 

***** 
 
 
Séance du 18 mai 2010, question de M. Brulhart 

Paons du Jardin alpin 

Les paons du Jardin alpin sont élevés en semi-liberté. En effet, en termes de 
protection des animaux, ce mode d’élevage est préférable à un éjointage des ailes 
qui les empêche de voler, ou à l’enfermement dans une volière, qui n’offre que 
peu de possibilités de mouvement. Par conséquent, il n’est pas possible de maî-
triser les lieux de nidification et c’est pourquoi des mesures sommaires de 
protection sont prises afin d’offrir une protection adéquate, sans faire fuir la 
paonne par un dérangement trop important. 

http://www.meyrin.ch/
http://www.meyrin.ch/
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En outre, depuis le début des travaux publics dans le périmètre du Jardin alpin, les 
paons s’envolent relativement souvent dans la cité ou sur la route de Meyrin. Ces 
comportements génèrent des dangers au détriment des usagers des routes proches 
de ce parc. C’est la raison pour laquelle tous les paons seront prochainement 
placés à demeure dans le parc de l’Organisation des nations unies, qui est beau-
coup mieux à même d’offrir un habitat de qualité à ces volatiles. La situation sera 
réévaluée ultérieurement, notamment après la pose d’un mur végétalisé antibruit, 
afin de définir l’opportunité éventuelle de réintroduire des paons dans le Jardin alpin. 
 

***** 
 
 
Séance du 18 mai, questions de M. Schweizer 

Pavés de la place de Meyrin-Village 

Les pavés naturels de la place de Meyrin-Village, déchaussés dans le périmètre 
du passage des engins de chantier, seront remis en place et scellés au moyen de 
joints en mortier. Ceux qui se trouvaient sur la rue Virginio-Malnati et qui ont été 
remplacés provisoirement par un enrobé bitumineux seront remis en place à la fin 
des travaux. En revanche, le secteur de la route de Meyrin situé au-dessus de la 
tranchée couverte ne sera pas couvert de pavés. En effet, la pression mécanique 
exercée sur une telle surface lors du passage de quelque 5'000 véhicules chaque 
jour provoquerait inévitablement des descellements qui nécessiteraient des inter-
ventions fréquentes pour leur remise en état. 
 

Manque de verdure sur la place de Meyrin-Village 

La place de Meyrin-Village est c
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Cartes journalières des CFF 

Suite à un courrier de l'Union des villes suisses, nous vous informons que les CFF 
et l'Union des transports publics renoncent à restreindre la validité des cartes 
journalières communales. Nous vous rappelons que cette proposition, qui voulait 
faire débuter la validité des cartes à partir de 9h00, avait suscité de vives réac-
tions de la part des associations communales et des administrés. 
 

Ouverture du 1
er

 écocorner de Suisse au 1, avenue de Vaudagne 

Ce lieu sera occupé pour deux ans par les associations TerrAgir (qui a réalisé le 
projet Robin des Watts à l’école des Champs-Fréchets notamment) ainsi que le 
bureau Maneco (bureau d’étude en environnement qui a, entre autres, accom-
pagné la mise en place de la démarche Agenda 21 à Meyrin). Un espace ouvert 
proposera dès cet automne des conseils et informations en matière d’environ-
nement, d’énergie et de mobilité. Il permettra l’accueil de particuliers et de 
groupes afin de diffuser de l’information et d’offrir un relais pour favoriser l’implan-
tation de la politique communale en matière de développement durable. 
 

Extension de l’offre Mobility 

Cinq voitures Mobility sont désormais disponibles sur la Commune. Les deux 
véhicules stationnés devant l'immeuble situé au 47, avenue de Mategnin sont 
loués par une entreprise quasiment tous les jours de 7h00 à 20h00, alors que ce-
lui parqué devant la Mairie est réservé par l'administration les jours ouvrables 
durant les heures de bureau. Les deux voitures parquées sur le parking P1 sont à 
la disposition des habitants. 
 

Enquête publique du centre de maintenance secondaire "En Chardon" 

Le département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et de la 
communication a sollicité le canton et les communes de Meyrin et Vernier pour la 
mise à l’enquête publique du centre de maintenance secondaire "En Chardon". 

Le bâtiment est constitué d’un vaste dépôt de trams et de bus et se situe sur la 
commune de Vernier, à proximité du centre d’essai du TCS. 

Le dossier complet est consultable en mairie et à la direction générale de la mobi-
lité du 8 septembre au 8 octobre 2010. 
 

Réseau de bus TPG 

Le président du Conseil d’Etat, M. François Longchamp, a répondu le 27 juillet aux 
différents courriers et résolutions communales relatives aux lignes de transport. 

Le Conseil d’Etat relève au préalable que toutes les demandes issues des ren-
contres entre la Commune et le Canton ne pourront êtres mises en œuvre car les 
TPG doivent répartir leurs actions équitablement sur le Canton. Néanmoins, il 
relève que les demandes suivantes ont été prises en compte : 

 modification du tracé de la ligne 56 permettant une desserte plus appropriée 
entre le village et la cité, entrée en vigueur fin juin 2010; 

 modification de la fréquence de la ligne 57 passant de 15 minutes à 10 minutes 
aux heure de pointe. La ligne fonctionnera également les dimanches et jours 
fériés à 30 minutes. Ce nouvel horaire débutera lors de la mise en service de la 
Direttissima en mai 2011; 
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 intégration de la ligne 57 aux lignes principales du plan directeur des transports 
collectifs 2011-2014. 

Concernant la ligne 28, le Conseil d’Etat n’entend pas entrer en matière sur la 
demande de rétablissement de l’ancien tracé, car les options prises résultent de la 
mise en circulation du TCMC et ont fait l’objet d’une concertation intercommunale. 
 

Desserte commerciale à la gare de Vernier-Meyrin 

Les CFF nous ont informés qu’ils vont supprimer la vente de titres de transport à 
la gare de Vernier-Meyrin. Le personnel actif dans cette gare sera exclusivement 
affecté à la sécurité de l’exploitation. 

La Commune a demandé une large information de la population sur ce change-
ment. 
 

Aménagement cycliste à Pré-Bois 

Après avoir écrit à plusieurs reprises concernant les difficultés rencontrées par les 
deux-roues à Pré-Bois, la direction générale de la mobilité nous informe qu’un 
trottoir sera construit côté route de Meyrin pour assurer le déplacement des pié-
tons en face de l’aviation privée, le projet du TCMC ne prévoyant qu’un marquage 
au sol sans protection des piétons à cet endroit. 

Les vélos seront également protégés par une piste cyclable. 
 

Fermeture de la route de Prévessin 

L’autorisation de construire a été accordée le 19 juillet 2010. Cependant la Com-
mune a été informée le 13 septembre que le projet ne pourra être mis en œuvre le 
1er octobre comme prévu. En effet, la France a réagi fortement ces deux der-
nières semaines, provoquant une situation tendue entre les autorités suisses et 
françaises. Pro Natura a organisé une réunion avec les autorités françaises jeudi 
dernier. Il a été décidé de réaliser prochainement une fermeture test sur une 
courte durée et d’analyser les effets sur le trafic au moyen de comptages. A la 
suite de ce test, une décision sera prise quant à la fermeture définitive.  
 

Demande de renseignement - DR 18’168 à Cointrin 

La département cantonal (DCTI) a répondu positivement le 19 juillet 2010 à la 
demande de renseignements pour la réalisation d’un immeuble de bureaux sur le 
côté nord du chemin du Ruisseau. 

Cette requête a déclenché un plan localisé de quartier. Le Conseil administratif a 
demandé à rencontrer le conseiller d’Etat en charge de l’aménagement pour trai-
ter l’ensemble des questions d’aménagement touchant le quartier de Cointrin. 
 

***** 
 
 
Le fonctionnement 2010 se déroule sous le principe du budget 0, c'est-à-dire dans 
un mode de gestion des frais qualifiable de minimaliste. C'est pourquoi, compte 
tenu de prérogatives, soit de besoin, soit de précaution, nous avons donné notre 
aval à des travaux imprévus. Il s'agit en l'occurrence de : 
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Ecole de Meyrin-Village 

Sur la base de la délibération que vous aviez consentie, les travaux de mise en 
séparatif des bâtiments et de réfection de l'ensemble des enrobés des cours de 
l’école se sont déroulés cet été. 

Toutefois, nous référant au rapport que nous a formulé le service de la gérance, 
nous signalant des fuites sur les tuyaux de chauffage enterrés qui relient l'an-
cienne école aux nouveaux bâtiments, nous avons donné notre aval pour la réfec-
tion de ces derniers. Une telle décision évitait une réouverture ultérieure des 
fouilles et contribuait à la rationalisation des coûts. Elle évitait aussi que des 
creuses soient entreprises dans des enrobés fraîchement posés. Elle nous garan-
tira, entre autres, une qualité de chauffe optimale durant les années à venir. 

Le montant estimé des travaux s'élève à CHF  70'000.-. 
 

Problématique des restaurants scolaires 

La préoccupation générée par l’asphyxie chronique des restaurants scolaires 
nous a amenés à inventer des rocades et des concentrations d’utilisateurs qui 
nous ont permis de disposer opportunément de nouveaux locaux. Il nous a donc 
fallu procéder préalablement au rassemblement des structures dévolues aux 
scouts. Les scouts occupaient jusqu'ici trois sites : 

 l'ancienne laiterie de Mategnin; 

 trois surfaces à Bellavista I (dont une en sous-sol); 

 la partie habitation et le container ex. Framboise à la ferme Kocher. 

Compte tenu que l'état d'avancement des travaux d'extension de la ferme de la 
Golette permettait d'envisager que le parascolaire pourrait à nouveau disposer de 
cette infrastructure dès la rentrée, nous avons transféré à la ferme Kocher les 
containers installés en leurs temps à l'école de Meyrin-Village. De la sorte, nous 
avons pu mettre à disposition des scouts la ferme Kocher : 

 les locaux occupés antérieurement par l'entreprise Oscar, plomberie; 

et 

 cette nouvelle structure de containers. 

Cette manière d'agir nous a permis de regrouper sur ce site les scouts installés 
dans les locaux de Bellavista I et de générer de la sorte un regroupement très 
favorable à leur organisation. 

Le déplacement des containers et la préparation de la plate-forme s'élèvent à 
CHF 10'000.-. Il reste encore à rebrancher les services : eau, électricité, écou-
lements, chauffage. 
 

Ecole de Bellavista II 

L’école de Bellavista II est l’une des rares écoles de la Commune à ne pas être 
dotée d’une cafétéria. C’est pourquoi ses utilisateurs sont usuellement répartis 
soit à l’école de Livron, soit à l’école des Champs-Fréchets. Ce mode de faire 
nécessite un encadrement lors des déplacements des élèves ainsi qu’une gestion 
rigoureuse de l’emploi du temps durant la pause de midi. Ces aménagements 
impliquent par ailleurs d’importantes contraintes d’organisation aux services du 
parascolaire. 
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Forts d'un tel constat, ainsi que pour désengorger les deux cafétérias précitées de 
leur suroccupation, nous avons aménagé à Bellavista I, grâce aux locaux libérés 
par les scouts, une nouvelle cuisine et cafétéria d'une capacité de 40 personnes.  

On peut par ailleurs envisager que, selon l'évolution des besoins, on puisse y 
adjoindre dans le futur une seconde cellule de réfectoire susceptible de doubler 
ladite capacité. Ces locaux seront en sus dévolus aux activités annexes du paras-
colaire, notamment en fin de journée. 

Le coût de création de la cuisine et réfectoire se monte à CHF 80'000.- (équi-
pement de cuisine, carrelage, électricité, plomberie et peinture des deux cellules). 

Par ailleurs, le dernier local en sous-sol, abandonné par les scouts, a quant à lui 
été attribué à la Maison Vaudagne (qui était à son tour co-utilisatrice du container 
de l'école de Meyrin-Village). Un local adjacent, salle de jeux du parascolaire, 
pourra être utilisé communément du fait de la complémentarité des horaires de 
chacun. 

Nous nous devons par ailleurs de vous informer d'une autre circonstance. 

Durant l'été, le service de la gérance a procédé à la réfection du bâtiment sis à 
l'avenue de Vaudagne 1-3. Les occupants de ces bâtiments ont pris possession 
des lieux, comme prévu, le 1

er
 septembre dernier. Au cours du chantier, on a tou-

tefois constaté que le sous-sol du n° 1 était régulièrement inondé et notamment 
en cas de fortes pluies. Après investigation, on a découvert que le conduit d'éva-
cuation des eaux de pluie avait été sectionné et est obturé à 20 m. de l'habitation 
dans la direction des bâtiments "les Catillacs". 

Il faut aussi signaler qu'en sous-sol du bâtiment n° 1 se trouve la chaufferie et 
que, de ce fait, on a dû installer, à titre momentané, une pompe de chantier à sys-
tème d'enclenchement par flotteur pour évacuer les eaux. Il s'avère donc qu'un tel 
système ne représente qu'une installation temporaire de dépannage et surtout 
qu'il revêt d’une fiabilité très relative. 

Etant donné que des raccordements d'eaux claires et eaux usées ont été bâtis (en 
attente) dans le cadre des travaux du tunnel, au bas de notre parcelle, côté route 
de Meyrin, nous vous proposons donc de procéder immédiatement à la réparation 
de ce raccordement défectueux. Ces travaux n’ayant pas été prévus dans la 
délibération n°2010-23, nous vous demandons la possibilité de les exécuter en 
dépassement du montant de base. Le coût de cette réparation est évalué à 
CHF 60'000.-. 
 

M. Tremblet demande si le Conseil municipal doit se prononcer sur cette requête 
ou s'il l'avalisera au moment des comptes. 
 

Mme Boget est d'avis que ce crédit devra être approuvé lors de l'examen des 
comptes. 
 

M. Schweizer en déduit que la même procédure sera suivie pour le réfectoire de 
l'école Bellavista II. 
 

M. Tremblet le confirme. 
 
 

*   *   * 
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4. Délibération n° 2010-33 relative à l'ouverture d'un crédit d'étude de 

CHF 19'000.- destiné à financer la mise en place de vidéo-surveillance 

sur les sites de bâtiments communaux exposés aux actes de vanda-

lisme, au vol et à la dégradation 
 

M. Tremblet annonce que le Bureau propose le vote immédiat étant donné 
qu'une commission de sécurité s'est déjà réunie pour déterminer les endroits où 
placer ces caméras. 
 

M. Devaud explique que cette délibération fait suite aux soucis exprimés par une 
partie des conseillers quant aux problèmes d'insécurité et aux déprédations com-
mises sur certains bâtiments communaux, lesquels ont donné lieu à deux motions 
approuvées par le Conseil. Des commissions de sécurité ont donc été convo-
quées, qui ont demandé une étude en vue de la mise en place de quatre caméras 
dans des écoles et à l'entrée de l'Undertown. Un devis a donc été établi afin de 
pouvoir mandater un bureau d'ingénieurs qui devra réaliser une étude globale sur 

l'installation de ces caméras. M. Devaud mentionne en outre que les projets d'im-
plantation de caméras doivent dorénavant être soumis au nouveau service de la 
protection individuelle de l'Etat avant réalisation des travaux. 

En conclusion, il propose de voter immédiatement étant donné que des commis-
sions ont déjà traité cette problématique. 
 

En premier lieu, M. Tremblet demande si quelqu'un s'oppose à l'entrée en 

matière, ce qui n'est pas le cas. Il met donc aux voix le vote immédiat qui est 

accepté à la majorité évidente. 
 

M. de Préville trouve le montant de cette étude excessif dans la mesure où il 
implique un coût final d'environ CHF 190'000.- pour la pose de caméras sur 
quatre écoles et par comparaison avec le montant investi par la commune de 
Carouge pour ses caméras de surveillance. Aussi aurait-il préféré le renvoi en 
commission pour comprendre la cause d'un tel coût. 
 

M. Devaud rappelle que l'Etat a mis en place un service de protection des 
données auquel un dossier complet doit être présenté, ce qui demande une ana-
lyse détaillée. Il ajoute que le bureau d'ingénieurs retenu a déjà fait de telles 
études pour d'autres communes, dont la ville de Genève, ainsi que des banques. 
S'il reconnait que le montant est élevé, il ne pense pas qu'un appel d'offres 
permettrait de le faire baisser, mais il relève néanmoins que les prochaines 
démarches seront moins onéreuses. 
 

M. de Préville demande s'il a une idée du coût final des installations. 
 

Pour M. Devaud, il s'agit tout d'abord de déterminer où sera installé l'équipement 
permettant les enregistrements et le visionnage des données, qui ne sera autorisé 
qu'à un conseiller administratif, un responsable de la police municipale et une 
troisième personne. Il n'y aura plus ensuite qu'à y raccorder les nouvelles 
caméras, qui devront à chaque fois obtenir l'aval du Municipal, mais il ne peut 
d'ores et déjà indiquer le coût de ces futurs équipements. 
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M. Iswala fait la déclaration suivante : 

"Le parti socialiste, tout en étant favorable au crédit d'étude demandé, reste très 
réticent, sceptique quant à l'installation de systèmes vidéo-surveillance et de leur 
efficacité, même s'il y a eu un vote de principe par la majorité sur différents lieux 
ou sites choisis. Une police municipale de proximité serait l'idéal et beaucoup plus 
efficace. 

Toutefois, comme M. Devaud vient de le répéter, nous demanderons que chaque 
nouvelle pose d'une caméra de vidéo-surveillance fasse l'objet d'un accord par le 
Conseil municipal, comme le prévoit le règlement." 
 

M. Schweizer annonce que l'UDC soutiendra cette délibération mais demande 
que tous les emplacements problématiques soient pourvus de caméras, telles la 
mairie ou la place du Village qui ont subi des déprédations. Aussi propose-t-il de 
faire une étude complète des lieux nécessitant une surveillance dans la Com-
mune, même si cela doit coûter un peu plus cher car, pour lui, la sécurité n'a pas 
de prix. Il estime donc qu'un réseau de caméras performant doit être installé afin 
de dissuader les gens de commettre des actes malveillants. 
 

M. Tremblet fait remarquer que cette délibération répond aux requêtes de la com-
mission de sécurité du 25 mars 2010 dont les membres souhaitaient procéder par 
étapes. 
 

Mme Riman trouverait judicieux de mentionner les quatre emplacements 
concernés par cette délibération dans le titre afin que la population sache qu'il ne 
va pas y avoir des caméras sur tous les bâtiments communaux. En effet, si le 
groupe A gauche toute approuvera cette délibération, il n'est toutefois pas d'ac-
cord avec la proposition de M. Schweizer de mettre des caméras partout. 
 

M. Haldemann rappelle que le parti radical était à l'origine d'une motion relative 
aux problèmes de vandalisme approuvée par le Municipal, et que la délibération 
de ce soir est la suite logique de l'équipement déjà mis en place à la patinoire. Il 
relève que l'intérêt de ces caméras est de sécuriser quelques périmètres, avec 
l'appui de la police municipale, et de permettre à la population de se sentir plus en 
sécurité. En effet, selon lui, les caméras n'ont jamais empêché quiconque de 
commettre des actes de vandalisme même si l'on peut espérer qu'elles aient un 
effet dissuasif à l'avenir. 

Il termine en indiquant que les radicaux soutiendront cette délibération. 
 

M. Hulliger annonce que l'Alliance des indépendants meyrinois l'approuvera 
également puisque le concept a été accepté par le Municipal. Quant à l'amen-
dement de Mme Riman, il y est favorable mais note que l'on pourrait se contenter 
de remplacer "les sites…" par "des sites…" ou "certains sites…". 

D'autre part, il aimerait savoir si la patinoire couverte est actuellement équipée 
d'une caméra et demande quelques informations à ce sujet (reliée à un centre 
d'enregistrement, conservation des données, durée de la conservation, etc.). Il 
s'étonne d'ailleurs qu'il n'ait fallu aucun crédit d'étude pour cette installation. 
 

M. Devaud indique qu'une caméra a été installée à l'entrée de la patinoire, côté 
rue des Vernes, qui est reliée à un enregistreur situé dans la patinoire et dont les 
images sont conservées pendant sept jours. Il s'agira encore de déterminer les 
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personnes autorisées à visionner ces images, seuls le Conseil administratif et le 
chef de la police y ayant accès actuellement. Une autorisation provisoire a été 
demandée à l'Etat, suite au vandalisme commis sur les vitrages qui avait coûté 
CHF 170'000.- à la Commune, et le budget a été prélevé sur le crédit des travaux 
de la patinoire qui n'avait pas été utilisé en totalité. 
 

M. Hulliger se demande pourquoi on n'agit pas de même pour les autres sites. 
 

M. Tremblet fait remarquer qu'il n'y a pas de reliquat de crédit de construction 
disponible pour ces bâtiments. 
 

M. Devaud rappelle qu'une fois l'étude réalisée, elle sera transmise à l'Etat qui 
donnera son autorisation, ce qui n'avait pas été nécessaire pour la caméra à la 
patinoire puisque la nouvelle procédure a été instaurée récemment. 
 

M. Hamann annonce que le groupe DC acceptera cette délibération qui fait suite à 
la demande de la commission de sécurité. Il espère que l'étude tiendra compte 
d'une troisième série d'installations de caméras et qu'il ne sera pas nécessaire de 
faire le même travail pour les futurs équipements, dont la mise en place devrait 
donc être moins chère. Enfin, il juge cette étude indispensable afin de ne pas avoir 
des enregistreurs partout dans la Commune mais une infrastructure centrale. 
 

Pour Mme Despond, il ne faut pas tergiverser car les déprédations vont en 
augmentant et l'installation de vidéo-surveillance sera moins onéreuse que la 
réparation des dégâts. 
 

Mme Riman fait remarquer que les délibérations sont affichées sans l'exposé des 
motifs et c'est pourquoi elle a proposé un amendement demandant de rajouter les 
sites concernés dans l'intitulé. 
 

M. de Préville tient à préciser que la commune de Carouge a payé CHF 275'000.- 
pour sept sites et cite des extraits d'interviewes qui démontrent qu'il faudra 10 ans 
à la commune du Grand-Saconnex pour amortir ses installations. C'est pourquoi il 
pense que la mise en place de ces caméras nécessite une réflexion plus appro-

fondie. Il s'agit par exemple de réfléchir à la prévention et M. de Préville relève à 
ce sujet que seuls 30% des jeunes Meyrinois sont inscrits dans les clubs de sport. 
Aussi préférerait-il investir dans le subventionnement des clubs que dans la pose 
de caméras. 
 

M. Hulliger retire sa proposition d'amendement. 
 

M. Tremblet propose de remplacer le terme "dégradation" par "déprédations" 
dans l'intitulé. 
 

La parole n'étant plus demandée, M. Tremblet met au vote l'amendement pro-
posé par Mme Riman consistant à rajouter la mention "(aux abords des écoles de 
Meyrin-village, de Bellavista II, de Monthoux et des Boudines, ainsi qu'aux abords 
du bâtiment de Forum et de l'Undertown)" dans l'intitulé de la délibération ainsi 

que son amendement proposant de remplacer le terme "dégradation" par 
"déprédations". 
 

Ces amendements sont acceptés à la majorité évidente. 
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M. Osmani demande le vote nominal, ce qui est appuyé par deux conseillers. 
 

Il est donc procédé au vote de la délibération n° 2009-33a 
 

relative à l'ouverture d’un crédit d'étude de CHF 19'000.- destiné à financer la 

mise en place de vidéo-surveillance sur les sites de bâtiments communaux 

(aux abords des écoles de Meyrin-village, de Bellavista II, de Monthoux et 

des Boudines, ainsi qu'aux abords du bâtiment de Forum et de l'Undertown) 

exposés aux actes de vandalisme, au vol et aux déprédations 
 

 

Vu l’article 42 de la Loi sur l’information du public, l’accès aux documents et la 
protection des données personnelles, du 5 octobre 2001, (LIPAD – A 2 08); 
 
Vu l’ampleur et le coût des incivilités commises sur les bâtiments publics; 
 
Vu la motion n° 2008-06 relative à la lutte contre le vandalisme et les déprédations 
de plus en plus graves contre les installations et les bâtiments tant communaux que 
publics, présentée par M. F. Haldemann au nom du groupe radical; 
 
Vu la motion n° 2009-07 relative à la mise en place de systèmes de vidéo-
surveillance en différents lieux de la Commune; 
 
Vu le règlement relatif à l’installation et à l’exploitation de systèmes de vidéo-
surveillance de la commune de Meyrin, approuvé le 6 octobre 2009 par le Conseil 
municipal; 
 
Vu la loi sur l'administration des communes du 13 avril 1984; 
 
Vu la commission de sécurité du 25 mars 2010; 
 

Le Conseil municipal de la commune de Meyrin, sur proposition du Conseil admi-
nistratif, dans sa séance du 14 septembre 2010, 
 
 

D E C I D E 

 

PAR 20 OUI, 5 NON ET 4 ABSTENTIONS 
 
 

1. d’ouvrir un crédit d'étude de CHF 19'000.- destiné à financer la mise en place 
de vidéo-surveillance sur les sites de bâtiments communaux (aux abords des 
écoles de Meyrin-village, de Bellavista II, de Monthoux et des Boudines, ainsi 
qu'aux abords du bâtiment de Forum et de l'Undertown) exposés aux actes de 
vandalisme, au vol et aux déprédations, 

2. de mandater pour cela un bureau d’ingénieurs-conseils qui devra élaborer un 
projet consolidé avec appel d’offres, 

3. de prélever cette somme sur les disponibilités communales, 
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4. de comptabiliser la dépense nette prévue s'élevant à CHF 19'000.- dans le 

compte des investissements, puis de la porter à l'actif du bilan dans le patri-
moine administratif, 

5. qu'en cas de réalisation du projet, ce crédit d'étude sera intégré au crédit d'inves-
tissement des travaux et amorti dans le même temps. Dans le cas contraire, ce 
crédit d'étude sera amorti en 5 annuités qui figureront au budget de fonction-
nement sous la rubrique 08.331 dès l'année qui suit l'abandon du projet. 

 
Résultat du vote 
 

Boccard Damien non Hulliger Jean-Philippe oui 

Boccard Yolande oui Iswala Placide abs. 

Brulhart Jean-Claude oui Jimenay Arthur oui 

Chambers Mathieu oui Luzzatto Christine oui 

Charpier Jacques oui Mastoura Chadli oui 

Despond Christiane oui Osmani Faruk non 

Doudin Paola abs. de Préville Yves non 

Duay-Duran Dorine oui Ragavan Surane non 

Dumalle Marcel non Revillet Janine abs. 

Ecuyer Renée oui Riman Andrea oui 

Girardet Myriam oui Rivron Nadia abs. 

Haldemann François oui Robert Jacques oui 

Hamann Philippe oui Schweizer Adriana oui 

Hernot François oui Schweizer Didier oui 

Hubert Emile oui   

 
 
 

*   *   * 
 
 
 
 

5. Délibération n° 2010-39 relative à l'ouverture d'un crédit de 

CHF 1'390'000.- pour financer l'aménagement ou l’extension de douze 

écopoints enterrés destinés à la collecte des déchets dans des zones 

construites situées dans la Cité et à Meyrin-village 
 

M. Tremblet annonce que le Bureau propose le renvoi de cette délibération à la 
commission d'environnement et énergie. 
 

M. Devaud explique que ce projet fait suite à la résolution n° 2008-06a votée le 
17 juin 2008 approuvant le principe d'implantation d'une nonantaine d'écopoints 
dans la Commune. Il a donc été décidé d'en aménager une dizaine par année, ce 
qui correspond au concept du développement durable tout en permettant des 
économies au niveau des coûts de traitement des déchets, et des rentrées finan-
cières grâce à la revente d'une partie d'entre eux. 
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Il précise encore que des écopoints auraient dû être implantés sur les avenues de 
Mategnin et Ste-Cécile mais que des problèmes avec les propriétaires concernés 
ont repoussé ces réalisations d'une année. Pour garder le rythme d'installation 
des écopoints, l'administration a décidé les emplacements qui font partie de la 
délibération qui vous est présentée ce soir. 
 

M. Tremblet demande si quelqu'un s'oppose à l'entrée en matière, ce qui n'est 
pas le cas. 
 
Etant donné que cette délibération fait suite à une résolution approuvée par le 

Municipal et à plusieurs délibérations sur le même objet, M. de Préville est d'avis 
qu'elle pourrait être votée immédiatement. 
 

M. Tremblet met donc au voix le vote immédiat qui est accepté à la majorité 

évidente. 
 

Mme Despond s'étonne que le quartier de la Citadelle n'ait que cinq écopoints et 
aimerait savoir si leur nombre est déterminé par le nombre d'habitants ou la 
superficie. 
 

M. Tremblet répond que ceux-ci sont proportionnels au nombre d'habitants. 
 

M. Devaud ajoute que les endroits problématiques seront encore pris en consi-
dération dans le cadre d'une évaluation finale, une fois tous les écopoints réalisés. 
 

M. Charpier aimerait savoir s'il existe des plans plus précis de l'implantation des 
écopoints. En effet, il trouve intéressant de voir comment ils seront intégrés dans 
l'environnement en rappelant que, parfois, des ajustements judicieux ont été pro-
posés en commission. Il espère qu'il n'y aura pas de problème avec les écopoints 
prévus dans la délibération votée ce soir et s'abstiendra donc à ce sujet. 
 

M. Tremblet lui fait remarquer que les premiers écopoints ont été implantés dans 
le quartier de Cointrin et qu'il en a été tiré des conséquences afin de ne plus com-
mettre certaines erreurs. 
 

M. Devaud explique que les projets ont été discutés avec les propriétaires et 
régies concernés afin de réaliser les équipements les plus appropriés. Il reconnaît 
que certains aspects peuvent être oubliés mais note que des améliorations peu-
vent toujours être apportées s'ils présentent des risques pour la sécurité. 
 

M. Chambers s'étonne qu'aucun montant pour le Fonds d'art contemporain n'ait 
été prévu alors qu'il s'agit d'un investissement. 
 

M. Tremblet ne pense pas que ce soit nécessaire dans la mesure où c'est tou-
jours la commission d'environnement et énergie qui a traité ce genre de dossier et 
qu'il n'est pas prévu de renvoyer cette délibération à une autre commission. 
 

M. Schweizer est surpris que M. de Préville ergote pour un montant de 
CHF 19'000.- mais veuille voter immédiatement un crédit de CHF 1'390'000.-. 
Quant à lui, il préfère le renvoi en commission. 
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M. Tremblet lui fait remarquer que le Municipal ayant accepté le vote immédiat, il 
n'est pas possible de revenir sur ce vote. 
 

M. Hulliger note que ces écopoints impliquent la suppression du ramassage de 
certains déchets par camion et demande par conséquent ce qu'il est prévu pour 
les personnes à mobilité réduite. 

D'autre part, il aimerait avoir des explications sur un point de l'exposé des motifs, 
dans lequel il est précisé qu'une participation de CHF 2'000.- par logement est 
demandée comme contribution à la construction d'un écopoint. 

En conclusion, il regrette que cet objet ne soit pas renvoyé en commission afin 
d'avoir plus d'informations sur certains points. C'est pourquoi il s'abstiendra. 
 

M. de Préville rappelle que ce type de budget a déjà été voté deux fois. Il relève 
en outre que chaque fois qu'il s'intéresse aux détails techniques en commission 
pour faire baisser les prix, il est accusé de ne pas être un expert. Dans le cas 
présent, il pense qu'un vote immédiat permettra de gagner du temps et de 
l'argent, et que les chefs de service pourront répondre personnellement aux ques-
tions des conseillers. 
 

Mme Boget mentionne que le règlement du Fonds d'art contemporain prévoit 
l'attribution de 1% à ce fonds sur tous les travaux et qu'il devrait donc lui être 
attribué la somme de CHF 13'900.-, ce qui porterait le montant total de la 
délibération à CHF 1'403'900.-. 
 
La délibération est donc corrigée en fonction de cette attribution et, plus personne 

ne souhaitant s'exprimer, il est procédé au vote de la délibération n°2010-39 
modifiée : 
 

relative à l'ouverture d'un crédit de CHF 1'403'900.- pour financer l'aména-

gement ou l’extension de douze écopoints enterrés destinés à la collecte des 

déchets dans des zones construites situées dans la Cité et à Meyrin-village 
 

 

Vu la loi cantonale d'application de la loi fédérale sur la protection de l'environ-
nement du 2 octobre 1997 (K 1 70); 

Vu la loi cantonale sur la gestion des déchets du 20 mai 1999 (LGD, L 1 20); 

Vu le règlement d'application de la loi cantonale sur la gestion des déchets du 
28 juillet 1999 (RGD, L1 20.01); 

Vu le règlement communal de Meyrin relatif à la gestion des déchets du 
1

er
 avril 2007; 

Vu la loi cantonale sur les constructions et installations diverses du 14 avril 1988 
(LCI, L 5 05); 

Vu le règlement d'application de la loi cantonale sur les constructions et instal-
lations diverses du 27 février 1978 (RALCI, L 5 05.01); 

Vu l'intérêt environnemental de la valorisation des déchets; 
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Vu les économies de dépenses de fonctionnement réalisées grâce au tri des 
déchets à la source; 

Vu la résolution n° 2008-06a votée le 17 juin 2008; 

Vu la loi sur l'administration des communes du 13 avril 1984; 

Le Conseil municipal de la commune de Meyrin, sur proposition du Conseil admi-
nistratif, dans sa séance du 14 septembre 2010, 
 
 

D E C I D E 

 

PAR 23 OUI, 1 NON ET 5 ABSTENTIONS 
 

 

1.  d'ouvrir un crédit de CHF 1'403'900.- pour financer l'aménagement ou l’exten-
sion de douze écopoints enterrés destinés à la collecte des déchets dans des 
zones construites situées dans la cité et à Meyrin-village, 

2.  qu'une somme de CHF 13'900.- sera prélevée sur le montant précité et 
attribuée au Fonds d'art contemporain, 

3.  de comptabiliser la dépense nette prévue de CHF 1'403’900.- dans le compte des 
investissements, puis de la porter à l'actif du bilan dans le patrimoine administratif, 

4.  d'autoriser le Conseil administratif à contracter un emprunt de CHF 1'403’900.-, 

d'amortir la dépense nette prévue de CHF 1'403’900.- en 30 annuités, dès 2012, 
qui figureront au budget de fonctionnement sous la rubrique n° 72.331 
 
 
 

*   *   * 
 
 
 
 

6. Délibération n° 2010-32 relative à l'ouverture d'un crédit de CHF 29'000.- 

destiné à financer la mise en œuvre d’éco-engagements en matière de 

gestion des déchets en partenariat avec les entreprises meyrinoises 
 

M. Tremblet annonce que le Bureau propose le renvoi de ce projet à la commis-
sion d'environnement et énergie afin de mieux prendre connaissance de cette 
démarche. 
 

M. Devaud explique que les entreprises de la Commune bénéficient de la levée 
gratuite d'un conteneur de 800 l. par semaine et qu'il n'y a actuellement aucune 
mesure prise afin que celles-ci optent pour le tri des déchets. Il est donc souhaité 
mandater un bureau d'ingénieurs qui devra contacter les sociétés pour leur 
présenter des solutions de tri sélectif. Il s'agit de mener cette action, dont il pense 
qu'elle aura une incidence positive à terme, en collaboration avec les entreprises. 
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Personne ne s'opposant à l'entrée en matière et ne désirant prendre la parole, 

M. Tremblet met au vote le renvoi de la délibération n°2010-32 à la commis-

sion d'environnement et énergie. 
 

Cette proposition est acceptée à la majorité évidente. 
 
 
 

*   *   * 
 
 
 
 

7. Délibération n° 2010-35 relative à l'ouverture d'un crédit de CHF 88'000.- 

destiné au rachat des abribus et cityplans installés par la SGA en guise de 

contre-prestation dans le cadre de la concession d’affichage communal 

 

M. Tremblet annonce que le Bureau propose le renvoi de ce projet à la commis-
sion des travaux publics, gérance et entretien des bâtiments. 
 

Mme Boget explique qu'une concession a été octroyée à la SGA pour l'affichage 
dans la Commune mais, depuis 2006, un nouveau règlement exige que ces con-
cessions soient régulièrement renégociées. Celle liant Meyrin à la SGA devant 
être renouvelée à fin décembre 2010, un appel d'offres devra donc être lancé 
mais, auparavant, la Commune doit régler certains points. En effet, les abribus et 
cityplans ont été installés gratuitement par la SGA en contrepartie de l'affichage 
dans la Commune sans redevance. La somme de CHF 88'000.- permettra donc 
de financer le solde des abribus et de délier la Commune de toute obligation 
vis-à-vis de la SGA. 
 

M. Tremblet demande si quelqu'un s'oppose à l'entrée en matière, ce qui n'est 
pas le cas. 
 

M. Boccard aimerait savoir s'il est prévu de discuter des modalités des 
prochaines mises en concession lors de la commission. 
 

Mme Boget répond par l'affirmative mais précise que seules deux sociétés sont 
concernées par une concession d'affichage. 
 

M. Tremblet ajoute que sa demande sera prise en compte mais fait toutefois 
remarquer qu'il s'agit d'une prérogative du Conseil administratif. 
 
Plus personne ne souhaitant s'exprimer, il est procédé au vote du renvoi de la 

délibération n°2010-35 à la commission des travaux publics, gérance et 

entretien des bâtiments. 
 

Cette proposition est acceptée à l'unanimité. 
 
 
 

*   *   * 
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8. Délibération n° 2010-36 relative à l'ouverture d'un crédit de CHF 482'000.- 

destiné à l’étude du nouveau Jardin Robinson et de l’AJM (radio Meyrin 

FM), intégré au plan localisé de quartier "Les Vergers" 
 

M. Tremblet indique que le Bureau propose le renvoi de cet objet à la commission 
des travaux publics, gérance et entretien des bâtiments. 
 

Mme Boget rappelle que les premières études en vue d'une reconstruction du 
Jardin Robinson ont été effectuées en 2005 et que le projet a été gelé suite au 
développement prévu dans le quartier des Vergers.  

Il s'avère que les partenaires du Jardin Robinson souhaitent rester sur le site 
actuel qui a une superficie de CHF 5'325 m

2
. Or, un terrain de même dimension et 

quasiment sur le même emplacement pourrait leur être attribué. Quant au bâti-
ment, celui-ci est très vétuste et mal chauffé; sa reconstruction pourrait être la 
première réalisation sur le site des Vergers. Toutefois, le plan localisé de quartier 
prévoit des gabarits plus importants sur la parcelle concernée, et donc des 
constructions plus élevées que ne le souhaite aujourd'hui le Jardin Robinson qui 
occupe exclusivement un rez-de-chaussée. Il est donc nécessaire de préserver la 
possibilité de surélever le bâtiment en cas d'augmentation des besoins en lieux 
d'accueil. 

En conclusion, elle propose de renvoyer ce projet à la commission des travaux 
publics, gérance et entretien des bâtiments. 
 

Personne ne s'oppose à l'entrée en matière et M. Tremblet demande si quelqu'un 
veut s'exprimer sur le renvoi en commission. 
 

M. Charpier demande que les personnes concernées soient auditionnées en 
commission afin de savoir ce qu'elles souhaitent. 
 

Mme Boget fait remarquer qu'il est actuellement question d'un crédit d'étude et 
par conséquent de gabarit et de surface du jardin, mais elle transmettra néan-
moins cette requête à M. Sansonnens. 
 

La parole n'étant plus demandée, M. Tremblet met au vote le renvoi de la délibé-

ration n°2010-36 à la commission des travaux publics, gérance et entretien 

des bâtiments. 
 

Cette proposition est acceptée à l'unanimité. 
 
 
 

*   *   * 
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9. Délibération n° 2010-37 relative au plan localisé de quartier n° 29'596-533 

situé à l’angle de la route du Nant-d’Avril et des rues Emma-Kammacher 

et Virginio-Malnati 
 

M. Tremblet signale que le Bureau propose le renvoi de ce projet à la commission 
d'urbanisme, mobilité et logement. 
 

Mme Boget mentionne que, comme d'habitude pour ce genre de dossier, la 
commission doit prendre connaissance des remarques émises lors de l'enquête 
publique qui a eu lieu cet été. 
 

M. Hulliger espère avoir les plans y relatifs avant la séance de commission. 
 

Personne ne s'oppose à l'entrée en matière et ne souhaite prendre la parole. 

M. Tremblet met donc au vote le renvoi de la délibération n°2010-37 à la com-

mission d'urbanisme, mobilité et logement. 

 

Cette proposition est acceptée à l'unanimité. 
 
 
 

*   *   * 
 
 
 
 

10. Délibération n° 2010-38 relative au plan localisé de quartier n° 29’674-526 

Les Vergers-Meyrin 
 

M. Tremblet indique que le Bureau propose le renvoi de ce projet à la commis-
sion d'urbanisme, mobilité et logement. 
 

La parole n'étant pas demandée et l'entrée en matière acceptée, il est procédé au 

vote du renvoi de la délibération n°2010-38 à la commission d'urbanisme, 

mobilité et logement. 
 

Cette proposition est acceptée à l'unanimité. 
 
 
 

*   *   * 
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11. Délibération n° 2010-34 présentée par Marcel Dumalle, au nom des Verts 

de Meyrin-Cointrin, relative à l’ouverture d’un crédit de CHF 50'000.- afin 

de financer le passage de 40% à 60% de la consommation d'électricité 

de la commune de Meyrin en Vitale vert en 2011, et à l'augmentation de 

20% par année pour arriver à 100% à fin 2013 
 

M. Dumalle rappelle avoir présenté une délibération comparable à la fin 2009 
dont l'entrée en matière avait été refusée. 

Il tient à relever que l'augmentation de 20% par année de la consommation de 
Vitale vert avait été acceptée lors d'un vote sur le budget que, après coup, 

M. Devaud avait indiqué qu'une telle mesure coûterait cher. M. Dumalle fait 
remarquer que cet argument n'est plus valable dans la mesure où les finances de 
la Commune sont excellentes. De plus, il note que, selon le dernier relevé des 
SIG, Genève n'est absolument pas indépendante en matière d'énergie, de même 
que la Suisse, et c'est pourquoi cette délibération va dans le sens d'une indé-
pendance énergétique. Enfin, il signale que les SIG se sont engagés à baisser 
leurs tarifs en 2011, ce qui permettra de baisser le coût de la Vitale vert. 

En conclusion, il demande que son projet soit renvoyé en commission. 
 

M. Tremblet précise que le Bureau propose le renvoi de cette délibération à la 
commission des travaux publics, gérance et entretien des bâtiments et demande 
si quelqu'un s'oppose à l'entrée en matière. 
 

Mme Luzzatto reconnaît qu'une délibération peut être représentée après six 
mois. Elle ajoute que les radicaux n'ont pas changé d'avis depuis et préfèrent 
repousser ce débat à la prochaine législature, comme demandé lors du précédent 
débat sur cet objet. 
 

M. Hamann annonce que les démocrates-chrétiens sont du même avis et 
refuseront également l'entrée en matière sur ce projet. 
 

M. de Préville croit se souvenir que cet objet a été traité en janvier 2009 et non pas 
il y a six mois. 

Il rappelle d'autre part que l'argument évoqué alors était d'ordre financier mais qu'il 
ressent ce soir une résistance de principe. Aussi propose-t-il que ce point soit au 
moins débattu, si ce n'est accepté. 
 

M. Tremblet précise que cette délibération a été présentée en décembre 2009 et 
que le règlement autorise les auteurs d'un projet à revenir avec un même objet 
après six mois. 
 

Mme Riman annonce que le groupe A gauche toute soutient cette délibération. 
 

M. Hernot relève que la Commune fait souvent part à la population de son enga-
gement pour le développement durable dans différents domaines. Aussi, par 
cohérence, estime-t-il qu'il faut aller dans le sens de la délibération. Les socialistes 
approuveront donc l'entrée en matière. 
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M. Schweizer annonce que l'UDC maintient sa position de décembre 2009 et 
refusera donc ce projet. Il estime en effet qu'une grande partie de l'électricité, quel 
que soit son nom, qui vient de France est d'origine nucléaire. En conséquence, il 
préfère que l'argent soit investi dans la Commune pour favoriser des projets per-
mettant de produire de l'énergie de manière écologique. 
 

M. Dumalle répond à Mme Luzzatto et M. Schweizer que l'argent va être investi 
dans des projets des SIG susceptibles de produire de l'énergie éolienne ou d'un 
autre type mais qu'il ne s'agit pas d'argent dépensé pour rien.  
 

La parole n'étant plus demandée, M. Tremblet met aux voix l'entrée en matière 

sur la délibération n° 2010-34 qui est acceptée par 17 oui, 10 non et 2 absten-

tions. 
 

Il est ensuite procédé au vote du renvoi de la délibération n° 2010-34 à la 

commission des travaux publics, gérance et entretien des bâtiments. 
 

Cette proposition est acceptée à la majorité évidente. 
 
 
Pause de 20h30 à 21h15. 
 
 

*   *   * 
 
 
 

En préambule, M. Tremblet annonce que, d'entente avec MM. Hamann et 
Devaud, la séance de la commission d'urbanisme, mobilité et logement & des 
finances conjointe prévue le 15 septembre pour discuter du plan des investis-
sements a été reportée au mercredi 22 septembre à 18h30. 
 
 

12. Délibération n° 2010-28a relative à l'ouverture d'un crédit de 

CHF 125'000.- destiné à financer une partie des travaux de désactivation 

de la route de Prévessin en vue de la réunion des marais permettant le 

classement du site à l’inventaire des bas marais d’importance nationale. 

Rapport de la commission des travaux publics, gérance et entretien des 

bâtiments (Mme Ecuyer, R) 
 

Mme Ecuyer donne lecture du rapport de la commission des travaux publics, 
gérance et entretien des bâtiments tenue le 30 juin 2010, sous la présidence de 
M. de Préville et en présence de M. Sansonnens ainsi que de M. Morand, du 
SUTPE : 
 

"Invité : M. Sébastien Miazza de Pro Natura Genève 

Dans le cadre de la réhabilitation des marais de Mategnin et pour que ces 
derniers puissent obtenir le statut de bas-marais d’importance nationale, il est pri-
mordial que la circulation automobile par la route de Prévessin soit définitivement 
suspendue. 
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Le débat au sujet de la suppression de ce passage transfrontalier, énormément 
utilisé malgré la nouvelle route (douane de Ferney, Saint-Genis), ne date pas 
d’aujourd’hui mais il y avait de nombreuses réticences du côté français. L’appli-
cation concrète de la résolution votée par le Conseil municipal en 2007 qui 
demandait cette fermeture risquait de prendre beaucoup de temps.  

Pro Natura Genève, qui est propriétaire des parcelles où se situent les marais, a 
donc pris le pilotage de cette action qui prévoit la désactivation de la route de 
Prévessin et répond également à la demande des habitants de Mategnin. Cette 
démarche intègre les aspects sociaux, récréatifs, environnementaux ainsi que la 
mobilité et une étude sur le report de trafic. 

Lors de la commission, M. Sébastien Miazza, responsable des réserves naturelles 
à Pro Natura Genève, nous a présenté l’historique et l’ensemble des actions 
entreprises pour la renaturation des marais des Crêts et des Fontaines. Ce pro-
gramme de longue haleine est sur le point d’être finalisé et Pro Natura s’est tourné 
vers la Commune pour boucler le budget des travaux concernant la route de 
Prévessin, dont le coût total s’élève à CHF 537'000. 

Il est à souligner qu’après sa fermeture, cette route cantonale sera déclassée en 
route communale.  

Le projet de désactivation de la route de Prévessin et d’intégration dans un projet 
de mobilité douce se décline en deux tronçons : le secteur "village", qui va jusqu’à 
la ferme Bosshart, et le secteur "environnemental", de la ferme Bosshart au rond-
point de l’Europe. 

Dans le secteur "village", la largeur de la chaussée sera réduite à 3.50 m. et son 
revêtement bitumineux maintenu pour le passage des riverains. Les chicanes 
seront supprimées et, par la même occasion, les SIG prendront à leur charge le 
renouvellement des canalisations. De l’herbe sera semée le long de la route sur le 
terrain récupéré (3.50 m.) côté Champs-Fréchets et les arbres morts seront rem-
placés côté Ferney.  

Le gabarit du secteur "environnemental" sera également réduit à 3.50 m. et un 
substrat graveleux remplacera le bitume pour maintenir une mobilité douce. Le 
bouclement des sentiers pédestres rendra le secteur promenades plus attractif. 
Les chicanes et la structure métallique vers la douane disparaîtront. 

Les haies côté Ferney seront replantées sur 300 m. pour remplacer les plans exo-
tiques existants par des essences indigènes. Le même type de bande herbeuse 
qu’au secteur village sera semé entre la haie et le chemin, marquant très nette-
ment au niveau de la ferme Bosshart le passage de la route d’accès pour la 
circulation des riverains et le chemin dédié à la mobilité douce. 

Sont encore prévus dans le cadre de ce projet divers travaux concernant la rena-
turation de certaines parcelles, la restauration du corridor biologique entre les 
marais ainsi que la création de surfaces de compensation écologique (SCE). En 
cas de non respect de la fermeture par les automobilistes, un portail agricole, 
c’est-à-dire une barrière à clef, pourra être installé. 

Le coût total de ces aménagements soit CHF 537'000.- est basé sur un appel 
d’offres à des entreprises de génie civil. La Commune est sollicitée pour un mon-
tant de CHF 125'000.- répartis dans les frais de prestations mandataires, de génie 
civil et de communications, pour compléter ces différents postes. Les autres parte-
naires sont le Canton, la Confédération, la Fondation meyrinoise pour la 
promotion culturelle, sportive et sociale ainsi que Pro Natura. 
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Après avoir répondu à toutes les questions des commissaires, M. Miazza nous 
quitte et la discussion est ouverte sur l’opportunité de ce crédit. Chacun est cons-
cient que ces aménagements sont un plus pour la Commune et qu’ils mettront en 
valeur les réserves naturelles des marais. 

Le président passe au vote de la délibération n° 2010-28 relative à l’ouver-
ture d’un crédit de CHF125'000.- destiné à financer une partie des travaux de 
désactivation de la route de Prévessin, en vue de la réunion des marais 
permettant le classement du site à l’inventaire des bas-marais d’importance 
nationale. Elle est acceptée à l’unanimité." 
 

M. Jimenay donne connaissance de la position des démocrates-chrétiens : 
 

"Ouvrir un crédit de CHF 125'000.- pour cofinancer les travaux de désactivation de 
la route de Prévessin, voilà une décision qui ne devrait pas poser un problème 
majeur pour l'accepter.  

En effet, outre les questions relatives à la sécurité, il s'agit de donner une réponse 
appropriée aux besoins exprimés par les habitants du secteur. Subsidiairement 
mais tout aussi importante est l'attention que nous devons porter aux efforts de 
Pro Natura dans le projet d'agrandissement des marais des Fontaines. Alors que 
la Confédération, le Canton, Pro Natura et même la Fondation meyrinoise pour la 
promotion culturelle, sportive et sociale se sont déjà engagés à participer, nous 
nous devons de leur emboîter le pas afin que les habitants jouissent de la 
tranquillité à laquelle ils ont droit et qu'ils puissent enfin profiter des chants 
d'oiseaux et batraciens.  

Et même si Voltaire, qui avait en son temps asséché une partie de ce secteur, 
nous en tient rigueur, c'est avec joie que le groupe DC supportera les foudres du 
philosophe et soutiendra la délibération proposée." 
 

En premier lieu, M. Robert annonce que les socialistes approuveront ce projet qui 
dénote néanmoins un problème. Il aimerait en effet qu'un considérant soit rajouté 
à la délibération tel que : "Vu la concertation engagée avec la commune voisine 
de Prévessin et la décision prise ensemble de procéder à la fermeture de la route 
qui relie nos deux localités…". Il considère en effet qu'une route est conçue dans 
ce but et que sa fermeture concerne donc les deux localités reliées. 

Aussi, alors que l'on ne cesse de promouvoir à juste titre la concertation trans-
frontalière par le biais de projets d'agglo, de PACA, du Conseil du Léman, du 
Comité régional franco-genevois et de commissions transfrontalières, ne com-
prend-t-il pas que l'on décide de la fermeture d'une route qui relie deux localités 
transfrontalières sans concertation avec la commune voisine. Il n'est donc pas 
étonné par les protestations émises par la France et considère qu'il faut discuter 
avec les communes concernées. Il juge cette option d'autant plus souhaitable que 
de plus en plus de Genevois habitent à Prévessin et souhaiteront que des mesu-
res d'accompagnement (par ex. transports publics) soient mises sur pied. 

Toutefois, étant donné qu'il n'y a pas eu de concertation ou que celle-ci n'a pas 

abouti à un accord, M. Robert note qu'il ne peut demander d'ajouter son amen-
dement à la délibération. Il demande par contre que des contacts soient pris avec 
Prévessin pour éviter que des problèmes s'ensuivent. 
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M. de Préville fait remarquer que les routes ne relient pas forcément deux 
localités. La route de Prévessin relie une localité à une autre route et ceux qui 
l'empruntent ne proviennent pas forcément de Prévessin. En outre, il relève que la 
Feuille d'avis officielle a annoncé en août la fermeture de cette route et il s'étonne 
donc que M. Laurençon, maire de Prévessin et qui reçoit la FAO, réagisse 
seulement maintenant. 
 

Il donne ensuite connaissance de la position de son groupe : 

"Les Verts de Meyrin-Cointrin ont activement œuvré à la décision cantonale de 
fermer cette route. Nous nous réjouissons de cette fermeture et de la possibilité, 
qu’elle induit, de faire inscrire ces marais, magnifiquement restaurés par Pro 
Natura, à l’inventaire des bas marais d’importance nationale.  

Pro Natura a accompli un travail considérable avec des moyens limités et en 
faisant appel à de nombreux bénévoles. Toutefois, ces bénévoles ne peuvent pas 
accomplir des travaux de génie civil. Pro Natura doit donc recourir aux services 
d’entreprises de génie civil et le coût de ces travaux s’élève à CHF 537'000.-. Pro 
Natura a obtenu CHF 390'000.- de la Confédération, du Canton et de la Fondation 
du Casino, et elle met CHF 22'000.- de ses propres fonds. La contribution de 
CHF 125'000.- est d'autant plus raisonnable que la commune de Meyrin est la 
principale bénéficiaire de ces marais et de leur rénovation. 

Nous rappelons que l’Association pour la sauvegarde de Mategnin a demandé et 
a lutté pour la fermeture de cette route depuis 1994. 

Cette délibération pour laquelle nous avions demandé le vote immédiat en juin est 
une conclusion heureuse à un problème tant environnemental que sécuritaire qui 
a perduré pendant trop longtemps. 

Les Verts de Meyrin-Cointrin voteront donc favorablement cette délibération." 
 

Au vu des problèmes rencontrés avec la France, M. Schweizer se demande s'il 
ne serait pas préférable de repousser le vote de cette délibération. Toutefois, il se 
veut optimiste et annonce que l'UDC approuvera ce projet. 
 

Mme Luzzatto donne connaissance de la position des radicaux : 
 

"Nous remercions Mme Ecuyer pour son rapport détaillé concernant la délibération. 

Au vu des arguments avancés dans le rapport ainsi que des explications reçues 
lors de la séance de la commission des travaux publics, gérance et entretien des 
bâtiments, il est important de rappeler que le projet de financer une partie des 
travaux sollicité par Pro Natura est d'intérêt général puisque le site est jugé 
d'importance nationale. 

D'autre part, le montant demandé dans cette délibération a été longuement 
débattu lors de la commission et il a été démontré à cette dernière comment ces 
fonds seront utilisés. 

Comme la commission a accepté à l'unanimité le projet, il va de soi que le groupe 
radical soutiendra cette délibération." 
 

Mme Luzzatto ajoute qu'elle trouve important que cette route soit fermée étant 
donné qu'une majorité des automobilistes qui l'emprunte ne respecte pas les 
limitations, ni l'interdiction de tourner à gauche quand on vient de la douane de 
Mategnin. Elle conclut en indiquant que les habitants de ce village se réjouissent 
de la fermeture de cette route. 
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M. Charpier signale que les membres d'A gauche toute accepteront cette délibé-
ration. S'il reconnaît que les habitants de Mategnin ont droit à la tranquillité, il fait 
toutefois remarquer que les riverains de l'avenue de Mategnin subissent les 
nuisances du passage de 22'000 véhicules par jour, ce qui n'est pas du même 
ordre. Ce n'est donc pas pour défendre les habitants de Mategnin que son groupe 
soutient ce projet mais pour des raisons écologiques. D'autre part, il appuie la 
remarque de Mme Luzzatto quant au fait que de nombreux automobilistes ne 
respectent pas l'interdiction de tourner à gauche.  

En résumé, il est d'avis que les automobilistes en provenance de Prévessin 
devront prendre l'habitude de faire un petit détour et qu'il faut insister pour que la 
législation routière soit respectée. 
 

M. Hulliger annonce que l'Alliance des indépendants meyrinois va approuver 
avec enthousiasme ce projet.  

La réalisation de ce biotope d'importance nationale, outre son aspect écologique, 
représentera un plus pour la Commune, tout en permettant d'assainir une zone 
perturbée par le bruit et la vitesse des véhicules. De plus, fermer cette route 
représente un avertissement aux responsables des futurs PACA, qui auraient pu 
décider d'en faire une voie d'accès aux futures constructions. 

Enfin, il lui semble toute à fait normal que la Commune participe financièrement à 
cette réalisation. 
 

M. Dumalle a entendu dire que le département de l'Ain avait fait une opposition 
officielle à la fermeture de cette route auprès du canton de Genève. Aussi 
aimerait-t-il savoir si le Conseil administratif est au courant de cette démarche et, 
dans l'affirmative, s'il peut donner plus d'informations. 
 

M. Devaud indique que le Conseil administratif n'a pas été informé de cette oppo-
sition et que M. Sansonnens, qui est en charge de ce dossier, répondra à la 
prochaine séance. 
 

Plus personne ne souhaitant s'exprimer, M. Tremblet met au vote la délibération 

n° 2010-28a 
 

relative à l'ouverture d'un crédit de CHF 125'000.- destiné à financer une 

partie des travaux de désactivation de la route de Prévessin en vue de la 

réunion des marais permettant le classement du site à l’inventaire des bas 

marais d’importance nationale 
 

 

Vu la Constitution fédérale (art. 78, al. 5); 
 

Vu la loi fédérale sur la protection de la nature (LPN); 
 

Vu la convention de Ramsar relative aux zones humides (1971), convention dont 
la Suisse est signataire; 
 

Vu la convention de Berne relative à la conservation de la vie sauvage et des 
milieux naturels de l’Europe (RS 0.455 – 1979); 
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Vu la convention de Rio sur la biodiversité (1992), convention dont la Suisse est 
signataire; 
 

Vu l’ordonnance sur les bas-marais (RS 451.33); 
 

Vu l’ordonnance sur les batraciens (OBAT RS451.34); 
 

Vu la présentation faite à la commission d'environnement élargie du 9 janvier 2007; 
 

Vu la résolution n° 2007 destinée à faire cesser le trafic automobile de la route de 
Prévessin, afin que les marais de Mategnin puissent être mis à l’inventaire des 
bas-marais d’importance nationale; 
 

Vu le projet définitif et les appels d’offres réalisés par le bureau d’ingénieur SDI et 
les différents rapports élaborés par les bureaux MOBILIDEE et ECOTEC; 
 

Vu la requête en autorisation de construire n° DD 103’042/2 déposée par Pro 
Natura relative à la désactivation de la route et amélioration des caractéristiques 
écologiques des marais de Mategnin; 
 

Vu le futur statut de cette route cantonale déclassée en route communale une fois 
sa fermeture effective; 
 

Vu la demande de financement effectuée par Pro Natura à la commune de Meyrin 
pour un montant de CHF 125'000.- visant à boucler le financement des travaux de 
désactivation de la route de Prévessin; 
 

Vu la loi sur l'administration des communes du 13 avril 1984; 
 

Vu le rapport de la commission des travaux publics, gérance et entretien des 
bâtiments; 
 

Le Conseil municipal de la commune de Meyrin, sur proposition du Conseil admi-
nistratif, dans sa séance du 14 septembre 2010, 
 
 

D E C I D E 

 

PAR 29 OUI, SOIT A L'UNANIMITE 
 
 

1. d'ouvrir un crédit de CHF 125'000.- destiné à financer une partie des travaux de 
désactivation de la route, 

2. de comptabiliser la dépense nette prévue dans le compte des investissements, 
puis de la porter à l'actif du bilan dans le patrimoine administratif, 

3. de prélever cette somme sur les disponibilités communales, 

4. d'amortir la dépense nette prévue en 10 annuités de 2012 à 2021 qui figureront 
au budget de fonctionnement sous la rubrique n° 62.331. 

 
 
 

*   *   * 



Séance du 14 septembre 2010 - 31 - 

tenue en séance ordinaire 
 
 
 
 

13. Résolution n° 2008-18a présentée par Janine Revillet, au nom des 

socialistes de Meyrin Cointrin, demandant au Conseil administratif d'en-

treprendre des démarches auprès de coopératives d'habitations et de 

fondations publiques intéressées par la réalisation de logements au 

lieu-dit Les Vergers, afin de négocier avec elles l’octroi d’un droit de 

superficie sur des parcelles propriétés de la Commune. Rapport de la 

commission d'urbanisme, mobilité et logement (M. de Préville, Ve) 
 

14. Résolution n° 2009-13a présentée par Laurent Tremblet, au nom des PDC 

de Meyrin Cointrin, demandant l’ouverture de négociations avec les coo-

pératives immobilières déjà en place sur la Commune, intéressées par 

un droit de superficie pour la construction de logements à loyer modéré 

au lieu-dit Les Vergers. Rapport de la commission d'urbanisme, mobilité 

et logement (M. de Préville, Ve) 

et 

15. Résolution n° 2010-08 présentée par Mme Janine Revillet, au nom des 

socialistes de Meyrin Cointrin, et M. Laurent Tremblet, au nom du PDC 

de Meyrin-Cointrin, demandant au Conseil administratif l'ouverture de 

négociations auprès de coopératives immobilières et de fondations 

publiques intéressées par un droit de superficie pour la réalisation de 

logements au lieu-dit Les Vergers sur la commune de Meyrin 
 

M. de Préville donne lecture du rapport des commissions d'urbanisme, mobilité et 
logement tenues les 21 avril et 23 juin 2010 : 
 

"Après les salutations d’usage, le président indique comment il souhaite que se 
déroule cette commission : présentation du cadre juridique des logements sociaux 
et des coopératives d’habitation par le chef du service de l'urbanisme et des tra-
vaux publics, débat sur la résolution n° 2009-13 présentée par Laurent Tremblet, 
puis débat sur la résolution n° 2008-18 présentée par Janine Revillet, Il passe 
ensuite la parole au chef de service de l'UTE (urbanisme, travaux publics et 
énergie). 

Ce dernier présente à la commission les trois régimes d’habitations sociales que 
prévoit la loi générale sur le logement (LGL), à savoir : HBM, HLM et HM. Tous 
ces régimes sont des locations. Les LUP (logements d’utilité publique) sont 
couverts par une loi spécifique et peuvent cohabiter avec les autres types de loge-
ments sociaux. 

Il nous explique les critères utilisés pour l’évaluation des candidatures à des 
logements sociaux, ainsi que les modes de soutien de l’Etat à ces logements : 

 taux d’effort : pourcentage du revenu du locataire que représente le loyer; 

 taux d’occupation : nombre de personnes par nombre de pièces. 

Et les conditions imposées par l’Etat : 

 surtaxe : valeur par pièce par an additionnelle si le revenu du locataire excède 
un certain seuil; 

 subvention de l’Etat; 
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 durée de la période de contrôle de l’Etat. 
 
Régime HBM 

Avantages : très bon marché; subvention à l’exploitation (payée au propriétaire en 
compensation du loyer très bas). 

Inconvénients : surtaxe très élevée : CHF 5'000.-/pièce par an. 
 
Régime HLM 

Très similaire au régime HBM mais avec des loyers plus élevés. L’Etat ne veut 
plus mettre en place de HLM. 
 
Régime HM 

Avantages : mixité sociale par immeuble possible car les taux d’effort et 
d’occupation ne s’appliquent qu’à 60% des locataires. Subvention personnalisée, 
c'est-à-dire payée au locataire, ce qui implique qu’il n’y ait pas de surtaxe en cas 
de dépassement du seuil, mais simplement abandon de la subvention. 

Inconvénients : le taux de 60% n’est pas constant et tend à diminuer avec le 
temps. Le régime HM coûte cher à l’Etat. 
 
Régime LUP 

Les régimes précédents présentent tous l’inconvénient de ne pas être pérennes, 
c'est-à-dire qu’après la période de contrôle de l’Etat (20 ans), les logements voient 
leurs loyers passer d’un régime contrôlé à un régime libre, ce qui fait que si l’on ne 
bâtit pas constamment de nouveaux logements, petit à petit le parc de logements 
sociaux disparaît. 

Pour inverser ce phénomène, le gouvernement genevois a introduit les LUP en 
2007. Leurs caractéristiques sont : 

 contrôle par l’Etat des taux d’effort et d’occupation; 

 surtaxe modérée : CHF 1'000.-/pièce par an (au lieu de CHF 5'000.- pour les 
HBM); 

 subvention à la construction payée au constructeur; 

 les LUP doivent représenter 25% du parc construit; 

 les loyers des LUP ne peuvent jamais devenir libres. 
 

Comme il est difficile de gérer un immeuble où quatre régimes coexisteraient, et 
que les LUP sont pérennes, ces derniers impliquent que les régimes se fassent 
par bloc d’immeubles à régime aussi homogène que possible. 

Le chef de service conclut sa présentation en indiquant ce qui lui semble être les 
régimes les plus intéressants pour les logements sociaux des Vergers : 

A- régime HM 

B- coopératives d’habitations. 
 
On peut mélanger ces deux régimes. Dans tous les cas, il nous faudra négocier 
avec l’Office du logement (OLO). 

Le président ouvre les questions sur ce sujet complexe. 
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Les commissaires posent de nombreuses questions techniques sur les différents 
régimes présentés. MM. le chef de service et Sansonnens répondent à toutes ces 
questions. 

Puis le président passe à la résolution n° 2009-13 qu’il a élaborée conjointement 
avec un autre commissaire. Ce dernier prend la parole en précisant qu’il est 
administrateur de la coopérative Le Niton et que, donc, il ne votera pas ni en com-
mission, ni en plénière, sur cette résolution. Il explique pourquoi les coopératives 
du Niton et des Ailes sont intéressantes pour notre commune : elles s’adressent 
en priorité à des personnes travaillant dans la zone de l’aéroport et donc induisent 
une limitation des déplacements. La coopérative du Niton est réservée en priorité 
aux employés de la Confédération (poste, CFF, douane); elle a des besoins 
importants en matière de logements (60-80 appartements); le projet des Vergers 
correspond tout à fait aux normes que recherche cette coopérative. Elle cherche à 
mettre sur le marché des cinq pièces de 100 m

2
 pour CHF 1'800.-/mois sans les 

charges. Elle est prête à investir immédiatement. 

Un commissaire s’interroge sur l’opportunité de fonder une coopérative meyrinoise 
pour les Meyrinois. Cette idée rencontre peu d’écho, et ce d’autant plus qu’il y a 
déjà la Fondation Nouveau Meyrin qui pourrait jouer en partie ce rôle et qui est 
prioritaire sur les terrains des Vergers appartenant à la Commune. 

Le sujet est complexe et passablement technique en termes de types de régimes, 
d’intérêt de l’Etat et des dispositions législatives. 

Un commissaire demande où en sont les négociations avec les autres proprié-
taires des terrains des Vergers et, comprenant que, bien que ce ne soit pas du 
ressort de cette commission de s’immiscer dans ces négociations, dit chercher à 
avoir une estimation de quand les droits à bâtir auront été répartis, de là quand il 
sera possible de voir les travaux commencer. M. Sansonnens dit que la Commune 
attend le retour du PLQ des services de l’Etat dans les prochaines semaines et 
que, selon son expérience, il peut s’écouler un an entre ce retour et l’approbation 
finale du PLQ, ce qui reporterait le début des travaux en 2012. La répartition des 
droits à bâtir fait partie du PLQ et peut faire l’objet de recours. 

Plusieurs commissaires sont d’avis qu’il est beaucoup trop tôt pour émettre un 
quelconque préavis sur les résolutions qui nous sont soumises ce soir et estiment 
qu’il faudra plusieurs séances de commission pour avoir une vue claire de ce qu’il 
convient de faire. Il incombe au Conseil municipal de définir de manière précise 
quels régimes de logements sociaux il souhaite promouvoir pour les logements 
aux Vergers. 

La fin de la séance approchant, le président propose que l’on reporte le débat 
concernant la résolution n° 2008-18 à une prochaine séance. La résolutionnaire 
trouve cela un peu fort de café : elle a déposé sa résolution plus d’un an avant 
celle traitée ce soir sur le même sujet; sa résolution est moins spécifique que celle 
traitée ce soir et, dans une grande mesure, contient cette dernière. Elle dit ne pas 
comprendre pourquoi le président a commencé les débats sur la résolution 
n° 2009-13. Un commissaire lui répond qu’elle a tout à fait raison et comprend son 
point de vue, il a contribué à la résolution n °2009-13 et a insisté pour qu’elle soit 
traitée en premier car cette résolution, à son avis, était plus à même de créer la 
dynamique qui permettra au Conseil municipal de reprendre la main sur ce projet 
complexe et très important. 
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Le président lève la séance en annonçant qu’il va arranger avec l'UTE de nou-
velles séances sur ce projet et que la résolution n° 2008-18 sera débattue dès la 
prochaine séance. Il avoue avoir mal apprécié le temps que prendrait la pré-
sentation très technique du chef de service. 

Le 23 juin, la commission se réunit à nouveau pour traiter la résolution n° 2008-18. 

Après les salutations d’usage, le président indique que les deux résolutionnaires 
sont d’accord de fusionner leurs deux résolutions en une seule, et passe la parole 
à Janine Revillet qui déclare que la résolution conjointe ne mentionne plus les 
fondations nominativement et qu’elle charge le Conseil administratif d’entre-
prendre des démarches auprès de coopératives d’habitations et de fondations 
publiques intéressées par la réalisation de logements dans ce quartier, afin de 
négocier avec elles l’octroi d’un droit de superficie sur des parcelles propriété de 
la commune et qu’elle demande l’élaboration de contrats assurant la mixité des 
logements. Elle estime que la collaboration avec des coopératives ou des fon-
dations nous permettrait de choisir les partenaires partageant notre désir de 
développer un écoquartier et d'y promouvoir une bonne mixité sociale. 

Le président demande si les commissaires ont des questions. 

Un commissaire s’étonne que la résolution conjointe prévoie l’amortissement fiscal 
des terrains. Il lui est répondu que cette formulation est maladroite car il s’agit des 
droits de superficie et que cette formulation sera modifiée dans le texte final. 

Un autre commissaire demande à M. Sansonnens quel est l’avis du Conseil admi-
nistratif sur cette résolution conjointe qui demande la collaboration avec des 
fondations et coopératives. En effet, si le Conseil administratif a décidé une autre 
ligne de conduite, il est inutile de continuer à discuter d’une résolution qui irait 
dans une autre direction. M. Sansonnens rappelle qu’une résolution est en effet 
une proposition faite au Conseil administratif. En tant que président de la Fonda-
tion Nouveau Meyrin, il dit que cette dernière étudie sa capacité à réaliser, mais 
qu’il n’est pas en mesure de donner plus de précisions. Il précise toutefois que la 
résolution s’inscrit dans la réflexion de la Fondation. Le commissaire, n’étant pas 
satisfait de la réponse obtenue, cherche plus de précisions auprès de 
M. Sansonnens qui lui répète qu’il ne peut anticiper ce qui sera décidé par la 
Fondation. Un dialogue de sourds commence à s’instaurer. Le président, appuyé 
par le chef de service, intervient pour demander que cette résolution conjointe soit 
votée car elle sera un message fort au Conseil administratif et un point de réfé-
rence au cas où des décisions,qui n’iraient dans son sens, seraient prises 
unilatéralement par le Conseil administratif. 

Un autre commissaire s’étonne du terme "labellisé" dans la formulation de la réso-
lution conjointe. M. Sansonnens énumère toutes les contraintes qui seront 
imposées aux promoteurs mais rappelle qu’il n’y a pas de véritable label. Le 
président propose d’amender le texte en remplaçant "labellisé" par "des cons-
tructions et un environnement de qualité répondant aux exigences de hauts 
standards énergétiques d’un écoquartier". 

Un autre commissaire ouvre la boîte de Pandore en proposant qu’il faille fixer une 
proportion d’attribution à la Fondation par rapport à l’ensemble des parcelles. Les 
commissaires dans leur ensemble estiment que c’est une bonne idée mais, le 
diable se cachant dans les détails, sont en désaccord sur la fixation du plafond de 
cette proportion. Certains aimeraient avoir plus d’information sur la capacité de la 
Fondation à réaliser, d’autres insistent pour fixer un pourcentage des terrains. 



Séance du 14 septembre 2010 - 35 - 

tenue en séance ordinaire 
 
 
Finalement, après un vote, ce pourcentage est fixé à 50% de l’ensemble des par-
celles. Un commissaire demande quand la Fondation nous présentera sa capacité 
à réaliser, M. Sansonnens lui répond que ce sera à l’automne 2010. 

La résolution amendée avec le plafond de 50% des droits de superficie 
accordés à la Fondation Nouveau Meyrin est soumise au vote des commis-
saires et acceptée par 10 oui et 1 abstention." 
 

M. Tremblet ajoute que la résolution n° 2010-08 résulte donc de la commission. 
 

M. Hamann fait part de la position des démocrates-chrétiens : 
 

"Le PDC, dépositaire de la résolution n° 2009-13a dont une grande partie des élé-
ments est reprise dans la nouvelle résolution, votera favorablement le texte tel 
que proposé.  

Nous l'avons entendu encore dans le rapport de M. de Préville sur la commission 
traitant ce dossier ainsi que dans les trois résolutions présentées, ce Conseil tient 
à ce qu'il y ait une mixité entre les partenaires intervenant sur les parcelles com-
munales qui sont les coopératives immobilières, les fondations publiques et la 
Fondation Nouveau Meyrin. Nous pensons que la Commune a tout à gagner avec 
cette mixité car les gros investissements que représente la construction de loge-
ments à grande échelle sont ainsi répartis entre plusieurs partenaires sans 
toutefois que la Commune perde la maîtrise foncière de ses terrains. Il est très 
important de pouvoir démarrer très rapidement la construction de plusieurs im-
meubles à la fois. Le multipartenariat y contribue puisque plusieurs équipes y 
travaillent. Ceci accélérera donc le nombre d'immeubles pouvant sortir de terre 
dès que cela sera rendu possible.  

Une dernière chose me concernant. Vous n'êtes pas sans savoir que je repré-
sente le personnel de la Confédération. La coopérative pour laquelle je travaille a 
postulé pour la construction d'immeubles dans cette zone. Je m'abstiendrai donc 
sur cette résolution." 
 

Mme Revillet fait la déclaration suivante : 
 

"Alors que la crise du logement ne se résorbe pas, nous approchons enfin de la 
concrétisation du projet de construction du nouvel écoquartier des Vergers. 

La Commune est propriétaire de 45% des surfaces de cette zone. Selon la légis-
lation en cours, 50% de cette surface doit être consacrée à du logement LUP et 
coopératif, ce qui représente un minimum. Elle pourrait dépasser ces normes 
jusqu'à 70-75% et faire de la PPE et loyers libres pour le reste, assurant ainsi la 
mixité sociale que nous désirons. 

La volonté de limiter à 50% au maximum les droits de superficie accordés à la 
Fondation Nouveau Meyrin est une manière d'assurer que la Fondation puisse 
ces vingt prochaines années continuer à participer à d'autres projets, plus petits 
mais importants tout de même. Et nous pensons que ce 50% lui permettra de 
jouer un rôle moteur dans ce projet. 

Nous sommes certains que la collaboration avec des coopératives ou des fonda-
tions permettra la construction d'immeubles répondant aux normes "Minergie+", 
une gestion énergétique optimale, des espaces entre immeubles bien entretenus, 
une bonne mixité sociale facilitant la convivialité et la sécurité, et permettra de 
concrétiser la vision du Conseil municipal pour un écoquartier exemplaire. De 
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plus, avec le renouvellement des droits de superficie arrivés à terme, la Commune 
gardera le contrôle des équipements et du bon entretien des bâtiments construits 
sur ses terrains et pourra négocier de nouveaux besoins le cas échéant. 

Par ailleurs, les recettes obtenues sur l'encaissement des droits de superficie 
assureront une opération avantageuse pour la Commune en pérennisant des 
rentrées annuelles intéressantes à long terme. 

Le groupe socialiste vous invite à soutenir cette résolution n° 2010-08 après avoir 
refusé les deux résolutions initiales." 
 

En sa qualité de résolutionnaire, M. Tremblet tient à s'associer aux propos de 
M. Hamann et Mme Revillet. 
 

M. de Préville fait part de la position des Verts : 

"La mixité des logements et la mixité sociale sont des garants de la paix sociale 
dont peut se vanter notre commune. Il est donc naturel que pour la réalisation 
d’un projet de logements aussi important que celui des Vergers, cette mixité soit 
un axe important de son développement. La législation genevoise prévoit une 
répartition précise entre les différents régimes d’habitations. Les régimes d’habi-
tations sociales sont au nombre de trois auxquels viennent s’ajouter les LUP. 
Comme il est difficile de gérer un immeuble où quatre régimes coexisteraient et 
que les LUP sont pérennes, ces derniers impliquent que les régimes se fassent 
par bloc d’immeubles à régime aussi homogène que possible. Comme nous l’a 
précisé le chef de service lors de la commission d’avril, les régimes les plus 
intéressants pour les logements sociaux des Vergers sont le régime HM et les 
coopératives d’habitations, qui peuvent se mélanger. 

Ces résolutions, et surtout la résolution n°2010-08, vont dans ce sens. Nous 
saluons l’esprit de coopération et la bonne volonté des deux résolutionnaires, 
Mme Revillet et M. Tremblet, de nous soumettre une résolution conjointe repre-
nant les éléments de leurs résolutions individuelles.  

Nous regrettons de devoir voter un plafond de 50% des droits de superficie accor-
dée à la Fondation Nouveau Meyrin sans savoir sa capacité à réaliser.  

Toutefois, désireux de faire avancer rapidement la réalisation de logements aux 
Vergers, nous voterons favorablement la résolution n° 2010-08, et par conséquent 
voterons défavorablement les résolutions n

os
 2008-18a et 2009-13a." 

 

M. Chapier annonce que A gauche toute partage les points de vue exprimés. Il 
remercie les deux résolutionnaires pour leurs excellents projets qui montrent le 
souci du Conseil municipal quant aux constructions à réaliser dans le quartier des 
Vergers qui doivent être exemplaires. Il se réjouit également de l'aboutissement 
des pourparlers en commission qui ont permis la présentation de la résolution 
n° 2010-08 qui est une synthèse des deux premiers projets et va dans le bon 
sens. 

Il ajoute que son groupe approuve l'émergence des coopératives qui sont de plus 
en plus actives, dans la mesure où les coopérateurs sont soucieux d'avoir des 
contructions de qualité tout en étant économiques. Il trouve donc important de leur 
donner la possibilité de participer au projet des Vergers.  

Enfin, M. Chapier souhaite que la commission d'urbanisme soit régulièrement 
informée du développement du quartier des Vergers, en relevant qu'il est toujours 
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préférable d'associer les membres de la commission à une réalisation plutôt que 
de les mettre devant le fait accompli. 
 

M. Schweizer signale que l'UDC soutient les propos tenus. Il relève toutefois qu'il 
est question dans l'exposé des motifs de favoriser le logement de personnes 
travaillant sur la Commune et il aimerait donc que l'on y ajoute les personnes 
vivant dans la Commune. En effet, des personnes âgées souhaitent quitter leur 
logement trop grand mais ne le font pas car leur loyer est très bas. Il faudrait donc 
inciter ces personnes à libérer leurs appartements pour les attribuer à des famil-
les. Il s'agit de permettre également à des habitants qui recherchent un autre 
logement de rester dans la Commune s'ils le souhaitent. 
 

Mme Luzzatto fait part de la position du groupe radical : 
 

Notre groupe refusera les résolutions n
os

 2008-18a et 2009-13a et acceptera la 
résolution n° 2009-08. Nous remercions M. Yves de Préville pour son rapport très 
détaillé concernant ces résolutions.  

Même si la commission a eu un débat très très animé concernant le sujet, il est 
clairement ressorti des débats que plusieurs coopératives sont très intéressées à 
construire aux Vergers. Les fondations intéressées proposeront une mixité des 
types de logements sur la totalité des terrains, ce qui, par conséquent, respectera 
la volonté du Municipal. 

Le fait de limiter à 50% au maximum la part des droits de superficie accordée à la 
Fondation Nouveau Meyrin ne l'empêchera pas de se développer comme il se doit 
tout en permettant à d'autres fondations de vernir construire à Meyrin. 

Au vu de l'ensemble de débat lors de la commission, le groupe radical soutiendra 
cette résolution." 
 

Pour M. Hulliger, le dépôt des deux résolutions initiales démontre que les coopé-
ratives sont actuellement très en vogue. Il pense que les commissaires ont essayé 
de couper la poire en deux afin de laisser d'autres coopératives que la Fondation 
Nouveau Meyrin s'implanter aux Vergers. Il a relevé également une forte réticence 
du Conseil administratif lorsque la commission a décidé de limiter à 50% la 
possibilité à la FNM de réaliser des constructions. Quant à lui, il considère qu'il 
s'agit d'un bon équilibre dans la mesure où le projet des Vergers est conséquent 
et que la FNM pourra entreprendre d'autres constructions ailleurs. 

En conclusion, l'AIM refusera les deux résolutions n
os

 2008-18a et 2009-13a et 
approuvera la résolution n° 2010-08. 
 

La parole n'est plus demandée et M. Tremblet met donc les différentes réso-
lutions aux votes : 
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a) Résolution n° 2008-18a 
 

présenté par Janine Revillet, au nom des socialistes de Meyrin Cointrin, 

demandant au Conseil administratif d'entreprendre des démarches auprès 

de coopératives d'habitations et de fondations publiques intéressées par la 

réalisation de logements au lieu-dit Les Vergers, afin de négocier avec elles 

l’octroi d’un droit de superficie sur des parcelles propriétés de la Commune 
 

 
Vu la délibération n°21a/2005, approuvée à l'unanimité par le Conseil municipal 
en date du 13 septembre 2005, relative à la modification du régime des zones de 
construction du lieu-dit Les Vergers et du centre sportif (avenue de Vaudagne, 
route de Meyrin, avenue Louis-Rendu) – plan No 29'483-526; 
 
Vu la demande du Conseil municipal de réaliser une mixité de logements dans ce 
nouveau quartier et un quartier exemplaire en terme de développement durable; 
 
Vu la délibération n°25/2007, approuvée par 27 oui, 1 non et 1 abstention le 
6 juin 2007, relative à l'ouverture d'un crédit de CHF 336'340.- destiné à l'exercice 
du droit de préemption sur 1/5ème de la parcelle n°14'277, fe 33, d'une surface 
totale de 16'81 m

2
, située au lieu-dit Les Vergers, sur la Commune de Meyrin, et à 

couvrir les frais liés à cette opération; 
 
Vu le projet de délibération n°2008-25 demandant l'ouverture d'un crédit de 
CHF 7'500'000.- destiné à l'achat de terrains au lieu-dit Les Vergers sur la com-
mune de Meyrin; 
 
Vu le rapport de la commission de l'urbanisme, mobilité et logement; 
 

Le Conseil municipal de la commune de Meyrin, dans sa séance du 
14 septembre 2010, 
 
 

R E F U S E 

 

PAR 29 NON, SOIT A L'UNANIMITE 
 

 
1. de charger le Conseil administratif d'entreprendre des démarches auprès de 

coopératives d'habitations et de fondations publiques intéressées par la réali-
sation de logements au lieu-dit les Vergers, afin de négocier avec elles l'octroi 
d'un droit de superficie sur des parcelles propriétés de la Commune; 

2. d'élaborer un contrat de réalisation assurant la mixité des logements, des cons-
tructions et un environnement de qualité répondant aux exigences énergétiques 
d'un quartier écologique labellisé ;  

3. d’établir des conventions concernant la réalisation et l’entretien des espaces 
ouverts entre les immeubles ; 
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4. de prévoir un plan de financement permettant l'amortissement des terrains 

dans un délai de 20 ans. 
 
 

***** 
 

b) Résolution n° 2009-13a 
 

présentée par Laurent Tremblet, au nom des PDC de Meyrin Cointrin deman-

dant l’ouverture de négociations avec les Coopératives Immobilières déjà en 

place sur la Commune, intéressées par un droit de superficie pour la cons-

truction de logements à loyer modéré au lieu-dit Les Vergers 
 

 

Vu la délibération n°21a/2005, approuvée à l'unanimité par le Conseil municipal 
en date du 13 septembre 2005, relative à la modification du régime des zones de 
construction du lieu-dit Les Vergers et du centre sportif (avenue de Vaudagne, 
route de Meyrin, avenue Louis-Rendu) plan No 29'483-526; 

Vu la résolution n°08c/2005 relative à l'approbation du plan directeur du quartier 
des Vergers n°29'500-526, ainsi que le rapport de synthèse de l'évaluation envi-
ronnementale stratégique; 

Vu la demande du Conseil municipal de réaliser une mixité de logements dans ce 
nouveau quartier et un quartier exemplaire en terme de développement durable; 

Vu la décision prise par le Conseil d'Etat de fixer le prix des terrains en zone de 
développement 3, anciennement agricole, à CHF 450.-/m

2
 pour un indice de 1 

(CHF 355.- pour un indice de 0,79 aux Vergers), traduisant un manque d'intérêt 
du Conseil d'Etat pour les questions intéressant la commune de Meyrin, à savoir 
offrir des logements à des prix raisonnables en maintenant une très haute valeur 
qualitative et environnementale; 

Vu la résolution n°17/2007 du 11 décembre 2007, chargeant le Conseil admi-
nistratif d'informer le Conseil d Etat que la commune de Meyrin prend en charge 
l'élaboration de PLQ d'initiative communale, conformément à l'article 5A alinéa 2 
de la LGZD et lui demandant de mandater pour ce travail un groupe d'étude pluri-
disciplinaire; 

Vu la résolution n°15b/2007 chargeant le Conseil administratif de définir, conjoin-
tement avec la commission d'urbanisme, mobilité et logement, les critères pour la 
réalisation du futur éco-quartier des Vergers et de faire appliquer les critères rete-
nus dans les futurs PLQ et règlement des PLQ; 

Vu la loi sur l'administration des communes du 13 avril 1984; 

Vu le rapport de la commission de l'urbanisme, mobilité et logement; 
 

Le Conseil municipal de la commune de Meyrin, dans sa séance du 
14 septembre 2010, 
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R E F U S E 

 

PAR 29 NON, SOIT A L'UNANIMITE 
 
 
1. de mandater le Conseil administratif pour qu'il entreprenne immédiatement des 

démarches auprès des Coopératives Immobilières, Le Niton et Les Ailes, afin 
de les amener à négocier la construction d’immeubles sur les terrains de la 
Commune aux Vergers, 

2. de négocier les droits de superficie avec ces coopératives et d’y inclure les 
demandes du Conseil municipal sur la réalisation d’un écoquartier. 

 
 

***** 

 
 

M. Tremblet rappelle que l'exposé des motifs sera modifié selon le souhait de 
M. Schweizer et qu'il sera donc rajouté qu'il s'agit de favoriser le logement de 
personnes travaillant "et/ou vivant" sur la Commune. 

Personne ne s'opposant à l'entrée en matière, il met en premier lieu aux voix 

l'entrée en matière qui est acceptée à la majorité évidente. 

Il est finalement procédé au vote de la résolution. 
 

c) Résolution n° 2010-08 
 

présentée par Mme Janine Revillet, au nom des socialistes de Meyrin 

Cointrin, et M. Laurent Tremblet au nom du PDC de Meyrin-Cointrin, deman-

dant au Conseil administratif l'ouverture de négociations auprès de coopé-

ratives immobilières et de fondations publiques intéressées par un droit de 

superficie pour la réalisation de logements au lieu-dit Les Vergers sur la 

commune de Meyrin 
 

 

Vu la délibération n°21a/2005, approuvée à l'unanimité par le Conseil municipal 
en date du 13 septembre 2005, relative à la modification du régime des zones de 
construction du lieu-dit Les Vergers et du centre sportif (avenue de Vaudagne, 
route de Meyrin, avenue Louis-Rendu) – plan No 29'483-526; 
 
Vu la résolution n°08c/2005 relative à l'approbation du plan directeur du quartier 
des Vergers n°29'500-526, ainsi que le rapport de synthèse de l'évaluation envi-
ronnementale stratégique; 
 
Vu la demande du Conseil municipal de réaliser une mixité de logements dans ce 
nouveau quartier et un quartier exemplaire en terme de développement durable; 
 
Vu la décision prise par le Conseil d'Etat de fixer le prix des terrains en zone de 
développement 3, anciennement agricole, à CHF 450.-/m

2
 pour un indice de 1 

(CHF 355.- pour un indice de 0,79 aux Vergers), traduisant un manque d'intérêt 
du Conseil d'Etat pour les questions intéressant la commune de Meyrin, à savoir 
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offrir des logements à des prix raisonnables en maintenant une très haute valeur 
qualitative et environnementale; 
 
Vu la résolution n°17/2007 du 11 décembre 2007, chargeant le Conseil admi-
nistratif d'informer le Conseil d Etat que la commune de Meyrin prend en charge 
l'élaboration de PLQ d'initiative communale, conformément à l'article 5A alinéa 2 
de la LGZD et lui demandant de mandater pour ce travail un groupe d'étude pluri-
disciplinaire; 
 
Vu la résolution n°15b/2007 chargeant le Conseil administratif de définir, conjoin-
tement avec la commission d'urbanisme, mobilité et logement, les critères pour la 
réalisation du futur écoquartier des Vergers et de faire appliquer les critères rete-
nus dans les futurs PLQ et règlement des PLQ; 
 
Vu la loi sur l'administration des communes du 13 avril 1984; 
 

Le Conseil municipal de la commune de Meyrin, dans sa séance du 
14 septembre 2010, 
 
 

D E C I D E 

 

PAR 28 OUI, SOIT A L'UNANIMITE 
 

 
de charger le Conseil administratif : 

1. d'entreprendre des démarches auprès de coopératives d'habitations et de 
fondations publiques intéressées par la réalisation de logements dans ce quar-
tier, afin de négocier avec elles l'octroi d'un droit de superficie sur des parcelles 
propriété de la Commune, 

2. de limiter à 50% au maximum la part des droits de superficie accordée à la 
Fondation Nouveau Meyrin, 

3. d'élaborer un contrat de réalisation assurant la mixité des logements incluant 
des logements à loyers modérés, des constructions et un environnement de 
qualité répondant aux exigences des hauts standards énergétiques d'un éco-
quartier, 

4. d'établir un plan de financement tenant compte d'un droit de superficie des 
terrains dans un délai minimal de 60 ans et garantissant la réalisation d'un éco-
quartier, la mixité des logements ainsi que des constructions de qualité. 

 
 
M. Hamann n'a pas pris part au vote. 
 
 

*   *   * 
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16. Résolution n° 2010-10 présentée par Andrea Riman, au nom d'A gauche 

toute, demandant à la Direction générale de la mobilité (DGM) le rétablis-

sement du "tourner à gauche" pour les véhicules en provenance du rond-

point Mategnin/Citadelle/Ste-Cécile et/ou de la rue des Boudines, et dési-

rant accéder à l'immeuble n° 33-43 de l'avenue Ste-Cécile 
 

En premier lieu, M. Charpier explique avoir distribué aux conseillers des croquis 
du tronçon concerné, l'un montrant la situation actuelle et l'autre le nouvel état 
proposé.  

Il indique que les habitants de l'immeuble mentionné en titre regrettent de ne 
pouvoir accéder à leurs garages sans devoir faire un détour de 1'500 m, impli-
quant de passer deux fois aux feux de la rue des Vernes. Quant à lui, il ne 
comprend pas que la DGM ait supprimé la possibilité de tourner à gauche en 

venant de Genève, ce qui avait toujours été autorisé jusqu'à ce jour. M. Charpier 
relève en outre qu'une présélection permettant de tourner à gauche a été amé-
nagée sur l'avenue de Mategnin, qui permet de diminuer les risques d'accident. 

Par conséquent, il est d'avis qu'une telle présélection est réalisable à l'avenue 
Ste-Cécile qui est suffisamment large, même si elle nécessite la suppression de 
quelques places de parking et le déplacement de l'arrêt du bus 57. 
 

M. Tremblet mentionne que le Bureau propose le vote immédiat. 
 

M. Devaud signale qu'un courrier faisant état de cette requête a déjà été adressé 
à la Direction générale de la mobilité, dont la réponse a été communiquée à 
M. Charpier. Il ajoute que, si cette résolution est approuvée, il lui enverra une nou-
velle lettre accompagnée des croquis de M. Charpier, mais ne voit pas ce qu'il 
peut faire d'autre puisque la décision n'est pas du ressort de la Commune. 
 

Avant de passer au débat, M. Tremblet demande si quelqu'un s'oppose à l'entrée en 
matière, ce qui n'est pas le cas. Il ouvre ensuite la discussion sur le vote immédiat. 
 

Bien qu'il ne soit pas opposé au vote immédiat, M. de Préville aurait préféré le 
renvoi de ce dossier en commission pour avoir plus d'informations. Il précise 
toutefois que la solution préconisée par M. Charpier lui semble adéquate et pense 
que l'appui du Municipal incitera peut-être la DGM à réétudier cette requête. 
 

La parole n'étant plus demandée, M. Tremblet met aux voix le vote immédiat qui 

est accepté à la majorité évidente. 
 

M. Schweizer rappelle que ce problème a déjà été évoqué deux fois cette année 
et que le Conseil administratif y a donné suite. Il se demande toutefois ce qui va 
se passer si cette résolution est acceptée alors que la Commune a déjà été 
déboutée deux fois.  

Quoi qu'il en soit, il n'est pas opposé à une troisième tentative, avec l'espoir que la 
DGM reviendra sur sa décision. 
 
Alors que l'on veut demander à de nombreux frontaliers de faire un détour d'un 

kilomètre en fermant la route de Prévessin, M. Hamann s'étonne que l'on se 
préoccupe d'un petit détour pour quelques citoyens, d'autant plus que ce n'est pas 
de la compétence de la Commune. 
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En conséquence, il aimerait qu'il y ait plus de cohérence au sein du Municipal et 
pas de longues discussions à chaque modification routière. Il termine en indiquant 
que son groupe laissera la liberté de vote à ses membres. 
 

Pour M. Robert, il s'agit d'un détour inutile et injustifié dans la mesure où le 
tronçon concerné permet d'aménager une voie pour tourner à gauche. Il tient 
toutefois à faire remarquer qu'il est autorisé de tourner à gauche mais que c'est 
dangereux car le marquage horizontal est mal fait. C'est donc principalement pour 
des questions de sécurité qu'il estime que cet endroit doit être modifié. 
 

M. Hulliger approuve les remarques de M. Robert et relève qu'il n'est pas logique 
de comparer cette situation à celle de la route de Prévessin dont la fermeture est 
principalement liée à la renaturation d'un marais. 

D'autre part, il juge l'aménagement d'une berme centrale injustifiée et note que la 
largeur de la route permet la création d'une présélection pour tourner à gauche en 
sécurité.  

En conclusion, il approuvera ce projet en relevant que la population ne compren-
drait pas que les autorités invoquent le manque de compétence pour ne pas agir. 
Il espère donc qu'un courrier bien documenté et au ton sec sera envoyé à la 
DGM. 
 

Mme Ecuyer reconnaît que cet endroit est dangereux mais demande à 
M. Chapier où sera situé l'arrêt de bus qu'il a supprimé dans son croquis. Elle 
approuve le fait d'écrire une nouvelle fois à l'Etat mais signale néanmoins que les 
radicaux auront la liberté de vote. 
 

M. Charpier relève que les habitants de l'immeuble de l'avenue Ste-Cécile ont 
écrit au Conseil administratif et ne sont pas satisfaits puisque rien n'a changé. 
C'est pourquoi il estime du devoir des municipaux de prendre le relais, ce d'autant 
plus quand une solution est facilement réalisable. 

Etant donné que les précédentes interventions n'ont pas eu d'échos, il souhaite 
que le Municipal se prononce par voie de résolution. Il pense en effet que la DGM 
montre une certaine mauvaise volonté car l'avenue est suffisamment large pour 
permettre la création d'une présélection supplémentaire. Quant à l'arrêt du bus, il 
peut aisément être déplacé de 50 m. en direction de la rue des Boudines. 
 

Plus personne ne souhaite prendre la parole et M. Tremblet met donc au vote la 

résolution n° 2010-10 

 

présentée par Andrea Riman, au nom d'A gauche toute, demandant à la 

Direction générale de la mobilité (DGM) le rétablissement du "tourner à 

gauche" pour les véhicules en provenance du rond-point Mategnin/-

Citadelle/Ste-Cécile et/ou de la rue des Boudines, et désirant accéder à 

l'immeuble n° 33-43 de l'avenue Ste-Cécile 
 

 

Vu l'achèvement des travaux du carrefour Ste Cécile/Dubois/Vernes, avec la mise 
en place de l'amorce de la voie du tram en direction de Ferney - Voltaire; 
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Vu le constat, résultant de ces travaux, que le "tourner à gauche" pour les 
véhicules venant de l'avenue Ste-Cécile n'est plus possible (alors qu'il l'était pré-
cédemment) pour accéder à l'immeuble n° 33-43; 
 
Vu les courriers adressés aux autorités meyrinoises par les habitants de cet im-
meuble, irrités par cette nouvelle situation; 
 
Vu la lettre adressée par le Conseil administratif à la DGM et la réponse peu con-
vaincante et, au surplus, contradictoire de cette dernière, communiquée par le 
Conseil administratif lors de la séance du Conseil municipal du 15 juin 2010; 
 
Vu la largeur importante de l'avenue Ste-Cécile, notamment à la hauteur de l'im-
meuble, soit 15,05 m; 
 
Vu la loi sur l'administration des communes du 13 avril 1984; 
 

Le Conseil municipal de la commune de Meyrin, dans sa séance du 
14 septembre 2010, 
 
 

D E C I D E 

 

PAR 23 OUI ET 6 ABSTENTIONS 

 
 
de demander à la DGM de rétablir le "tourner à gauche" sur l'avenue Ste-Cécile à 
la hauteur de l'immeuble n° 33 - 43. 
 
 

*   *   * 
 

 
 

17. Motion n° 2010-04 présentée par Marcel Dumalle, au nom des Verts de 

Meyrin-Cointrin, relative à la création et l’ouverture d’un atelier d’entre-

tien, de réparation, de location et vente de vélos d’occasion à Meyrin, 

espace à caractère social du style Péclot 13, de préférence situé au 

centre du village ou à tout autre endroit géographiquement et facilement 

accessible à tous 
 

M. Dumalle mentionne qu'il y avait autrefois trois magasins réparant et vendant 
des vélos à Meyrin, lesquels ont disparu pour des raisons économiques. Il sou-
haite éviter que des vélos rouillent et restent inutilisés lorsqu'il n'est pas possible 
de les réparer à proximité, en rappelant que la Commune a pris des mesures afin 
d'encourager ses concitoyens à faire du vélo. Un tel atelier aurait également un 
but social puisque des personnes en recherche d'emploi pourraient y travailler. Il 
pense qu'à terme, cette opération pourrait être rentable, dans la mesure où la 
Commune n'aurait que la mise à disposition gratuite d'un local à sa charge. 
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En conséquence, il invite les conseillers à approuver sa motion afin que le Conseil 
administratif revienne avec un projet de délibération. 
 

Pour M. Hulliger, il s'agit d'une excellente idée pour autant que le Conseil admi-
nistratif soumette un projet raisonnable au Municipal. 
 

M. Schweizer explique que les marchands et réparateurs de cycles dans la 
Commune ont disparu parce que ce commerce n'était plus rentable. En effet, au 
vu du faible coût d'un vélo dans un supermarché, les gens préfèrent changer de 
vélo plutôt que le faire réparer. 

En conclusion, il annonce que l'UDC ne soutiendra pas cette motion. 
 

Mme Luzzatto n'est pas opposée à l'ouverture d'un atelier d'entretien de vélos 
pour des chômeurs mais préférerait que ceci soit confié à une association car ce 
n'est pas le rôle d'une Commune de financer une activité commerciale. Elle fait 
remarquer en outre qu'il y a deux magasins de vente et réparation de vélos au 
Grand-Saconnex où les Meyrinois peuvent aisément se rendre. 
 

M. Hernot, en sa qualité de cycliste, est sensible à cette question mais fait remar-
quer que deux magasins vendent des vélos dans la Commune, dont l'un s'occupe 
également des réparations. Il préférerait lui aussi la création d'une association qui 
aurait droit à des subventions pour son fonctionnement, car ce n'est pas à la 
Commune de financer une telle activité mais aux cyclistes eux-mêmes. 
 

Mme Riman trouve cette idée excellente puisqu'elle permettrait d'offrir des places 
de travail à des jeunes et de débarrasser la Commune des carcasses de vélos. 
 

M. Hamann, au nom du groupe démocrate-chrétien, relève l'aspect social de ce 
projet mais note qu'un poste de mécanicien sur vélo n'entre pas dans les tâches 
d'une Commune mais est plutôt du ressort d'une association ou de privés. S'il 
accepterait donc que la Commune mette un local à disposition, ce n'est toutefois 
pas à elle de payer les salaires. Par conséquent, il ne peut soutenir cette motion 
tel quel. 
 

M. Dumalle a pris note des différents arguments mais fait remarquer que per-
sonne ne va investir de son temps gratuitement pour faire fonctionner une telle 
association. C'est pourquoi il pense que c'est à la Commune de lancer ce projet 
qui, à terme, pourrait être transformé en association. 

Il précise encore que les Verts sont ouverts à la discussion et souhaitent simple-
ment que le Conseil administratif propose une solution. Enfin, en réponse à 
M. Hernot, il relève que peu de jeunes savent réparer leurs vélos. 
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M. Tremblet clôt le débat et met au vote la motion n° 2010-04 
 

présentée par Marcel Dumalle, au nom des Verts de Meyrin-Cointrin, rela-

tive à la création et l’ouverture d’un atelier d’entretien, de réparation, de 

location et vente de vélos d’occasion à Meyrin, espace à caractère social du 

style Péclot 13, de préférence situé au centre du village ou à tout autre 

endroit géographiquement et facilement accessible à tous 
 

 

Vu la résolution présentée par Marcel Dumalle et le succès rencontré par l’opé-
ration pour l’encouragement à acheter des vélos électriques (VAE) en 2008, 2009 
et 2010, 250 en 3 ans; 
 
Vu la volonté de la Commune, par le biais de la commission anticrise, d’aider les 
demandeurs d’emplois meyrinois en fin de droit afin de les aider à se réinsérer 
dans la vie professionnelle; 
 
Vu la redistribution des différents locaux situés au centre du village en faveur des 
associations et groupements meyrinois ainsi que la volonté de dynamiser le cœur 
de Meyrin; 
 
Vu l’encouragement des diverses commissions, Agenda 21 et Meyrin qualité, 
urbanisme, mobilité et logement, environnement et énergie, afin de promouvoir la 
mobilité douce; 
 
Vu le succès rencontré durant les deux bourses aux vélos organisées en 2007 et 
2008 sur la place du Village; 
 
Vu que le centre de Meyrin n’a plus de commerce de vente et réparations de 
vélos d’occasion toutes marques depuis plusieurs années, 
 

Le Conseil municipal, dans sa séance du 14 septembre 2010, 
 
 

R E F U S E 

 

PAR 16 NON, 11 OUI ET 2 ABSTENTIONS 
 
 
de demander au Conseil administratif : 
 

 d’étudier la possibilité d’ouvrir un atelier d’entretien, réparations, locations et 
vente de vélos d’occasion; 

 d’étudier la possibilité d’ouvrir cet atelier au centre du village ou tout autre 
endroit facile d’accès; 

 d’identifier une ou des personnes compétentes techniquement et adminis-
trativement pour gérer ce projet dans un cadre social; 
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 de présenter une délibération au Conseil municipal afin de créer et financer le 
capital initial de cet atelier de réparation de vélos en termes de matériel et de 
personnel; 

 de préparer un "Business plan", même sommaire, afin de déterminer la proba-
bilité à moyen terme pour ce centre de s’autogérer financièrement entièrement 
ou en partie. 

 
 

*   *   * 
 

18. Motion n° 2010-05 présentée par M. François Haldemann, au nom du 

groupe radical, demandant la mise à disposition d’un terrain agricole 

d’un hectare au minimum pour permettre aux propriétaires de laisser 

courir librement leurs chiens 
 

M. Haldemann rappelle qu'une résolution a été votée en 2010 demandant au 
Conseil administratif de rechercher des terrains non éloignés du centre urbain 
pour l'ébat des chiens, qui a donné lieu à une délibération ouvrant un crédit de 
CHF 32'000.- afin de créer un espace vert clôturé pour les chiens. Il précise que 
celui-ci sera d'une superficie d'environ 400 m

2
 seulement. 

Il indique qu'une première prise de contact avec les exploitants agricoles en 2004-
2005 avait échoué, l'une des causes étant probablement qu'aucun financement 
n'avait pu être proposé. Il relève que, avec le soutien d'Agri-Genève, un exploitant 
a mis un hectare à disposition à Jussy pour permettre de lâcher les chiens. 

En conclusion, M. Haldemann propose d'ajouter un amendement aux conclusions 
de sa motion, à savoir : "de surseoir à la réalisation d'un espace vert relatif à la 
délibération n° 2010-12 jusqu'à ce que les contacts avec les exploitants agricoles 
permettent de juger de la nécessité de cette dépense". 
 

M. Robert annonce que les socialistes sont quelque peu dubitatifs vis-à-vis de cet 
objet, d'autant plus au vu de l'amendement puisque l'on ne peut revenir sur une 
décision prise par le Municipal. 
 

M. Devaud explique que la Commune n'a pas encore obtenu l'autorisation de 
réaliser l'espace vert pour les chiens le long de l'avenue de Mategnin, étant donné 
que le plan localisé de quartier et l'aménagement du carrefour de la rue Lect n'ont 
pas encore été finalisés par la Direction générale de la mobilité. Il précise en outre 
que la création d'une piste cyclable a réduit la surface du parc. 

Il estime donc possible de surseoir à l'aménagement de ce parc en attendant de 
trouver une solution plus appropriée, mais il reconnaît qu'une décision prise par le 
Municipal doit être exécutée. 
 

Pour M. Schweizer, un espace pour les chiens était nécessaire pour les habitants 
ne pouvant se rendre plus loin dans la nature avec leurs chiens. S'il est favorable 
à la création d'un espace plus grand situé plus à l'écart de la cité, il est toutefois 
opposé au fait de surseoir à une délibération, dont le but était de permettre aux 
habitants d'avoir des emplacements à proximité pour laisser leurs chiens s'ébat-
tre. 
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Quant au crédit voté dans le cadre de la délibération n° 2010-12 pour la création 
d'un espace de 800 m

2
, il espère que les coûts seront abaissés si cet espace est 

diminué de moitié. 
 

M. Hulliger pense que les deux projets sont compatibles et que les petits parcs à 
proximité sont pratiques pour les personnes à mobilité réduite alors que d'autres 
seront heureux d'aller plus loin pour pouvoir laisser leurs chiens courir sur une 
grande distance. 

Il est donc opposé à l'amendement de M. Haldemann mais propose de rajouter un 
troisième point demandant au Conseil administratif de revenir avec une délibé-
ration, car la mise à disposition d'un terrain d'un hectare aura un coût. 
 
Enfin, il fait remarquer qu'il est possible d'annuler une délibération en votant une 
autre délibération dont l'un des points mentionnerait cette annulation. 
 

M. Chambers regrette le formalisme de certaines interventions. Il fait remarquer 
qu'il est très difficile pour beaucoup de propriétaires de chiens de trouver un lieu 
où ceux-ci peuvent s'ébattre. Il trouve le terrain concerné par la délibération peu 
adéquat et il approuvera donc cette motion. 
 

M. Haldemann retire son amendement. 
 

En ce qui concerne l'amendement de M. Hulliger, M. Devaud fait remarquer que 
si celui-ci est accepté, il faudra alors mettre une ligne budgétaire supplémentaire 
au budget et c'est pourquoi il propose de ne pas modifier la motion. 
 

Plus personne ne souhaitant s'exprimer, il est procédé au vote de la motion 

n° 2010-05 
 

présentée par M. François Haldemann, au nom du groupe radical, deman-

dant la mise à disposition d’un terrain agricole d’un hectare au minimum 

pour permettre aux propriétaires de laisser courir librement leurs chiens 
 

 

Vu la résolution n°2009-05a votée favorablement par le Conseil municipal du 
20 avril 2010; 

Vu la délibération n°2010-12 votée favorablement par le Conseil municipal du 
20 avril 2010, relative à l’ouverture d’un crédit de CHF 32'000.- destiné à la créa-
tion d’un espace vert clôturé sur la parcelle communale 12193 adjacente à 
l’avenue de Mategnin; 

Vu l’état de la situation actuelle de la parcelle concernée par la délibération 
n°2010-12, à savoir environ 800 m

2
 dans le périmètre de la fraisière, en bordure 

de route, il paraît évident que cette solution ne peut être considérée que comme 
intermédiaire étant donné l’exiguïté de la parcelle concernée; 

Vu le coût élevé de cette réalisation et l’espace restreint dans lequel les chiens 
pourraient être laissés en liberté; 
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Vu la nécessité de mettre à disposition de nos amis les chiens un espace correct, 
à savoir un périmètre sans danger pour ces derniers; 

Vu la première prise de contact, il y a plusieurs années, entre M. Chatelain, du ser-
vice de l’environnement, et les agriculteurs du périmètre "Mategnin/Feuillasse", avec 
la collaboration d’Agri-Genève, laquelle n’a pas eu de suite jusqu’à aujourd’hui; 

Vu le succès d’une démarche similaire réalisée depuis plusieurs années dans la 
commune de Jussy; 

Le Conseil municipal de la commune de Meyrin, dans sa séance du 
14 septembre 2010, 
 
 

PAR 28 OUI ET 1 ABSTENTION 
 
 
demande au Conseil administratif : 
 

 de prendre contact avec les exploitants du périmètre "Mategnin/Feuillasse" 
pour leur faire une offre de mise à disposition d’un terrain de 10'000 m

2
 (1 ha), 

moyennant une contribution financière annuelle, afin que les chiens de la Com-
mune disposent d’une zone où ils puissent s’ébattre sans laisse, mais sous 
contrôle de leur maître. 

 d’informer le Conseil municipal du résultat des pourparlers et des délais dans 
lesquels cette mise à disposition pourrait se réaliser. 

 
 
 

*   *   * 
 
 
 
 

19. Rapport de la déléguée au comité du Jardin Robinson (Mme Boccard, DC) 
 
Période : juin 2009-mai 2010 

Il est à rappeler que le Jardin Robinson est un espace réservé aux enfants de 6 à 
12 ans basé sur l’accueil libre. Ce jardin est aussi un lieu d’apprentissage de 
l’autonomie et de la vie en groupe, un lieu où le terrain permet des activités telles 
que cabanes, escalades, aventures et où l’imaginaire a toute sa place. Environ 
260 enfants sont inscrits au Jardin. 

Le "Nouveau Jardin Robinson" se fait toujours attendre et dans l’intervalle les 
hivers au Jardin sont bien frisquets et les feux de cheminée sont les bienvenus 
pour résister aux frimas. Une lueur d’espoir semble se profiler pour 2012. 
 

Activités marquantes 

Juin 2009 

Dans un souci d’échange, une visite du Terrain d’aventures de Lausanne a été 
organisée et cette dernière s’est avérée enrichissante. 
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Un animateur de la Maison Vaudagne est venu avec un groupe d’enfants pour 
une activité potagère. 

Comme chaque année, le Jardin Robinson est présent à la Fête des écoles avec 
son stand maquillage. 
 
Juillet 2009 

Meyrin-les-Bains est devenu un incontournable pour le Jardin Robinson qui a pris une 
part active à cette animation durant deux jours. Plus de 50 repas ont été vendus. 
 

Vacances de juillet 2009 

Les enfants ont eu l’occasion entre autres activités habituelles du Jardin de faire 
une visite de la Maison de quartier des Acacias. 

Il est à relever une moyenne de 17 enfants aux repas et 22 enfants aux goûters. 
 
Vacances d’août 2009 

Il est constaté une fréquentation moins importante durant le mois d’août : une 
moyenne de 10 enfants aux repas et 17 enfants aux goûters. 
 
Vacances d’octobre 2009 

Semaine dont le thème a été : les pizzas, la pignata, le rallye des cinq sens, 
l’atelier de modelage, la préparation du potager pour l’hiver, le grand karaoké et la 
visite chez le vétérinaire pour faire examiner un cochon d’Inde. 
 
Automne 2009 

Visite de trois classes (85 enfants) de l’école de Livron dans le cadre de leur 
course d’école qui ont passé une journée sur le terrain. 

Caroline, monitrice est venue sur le terrain avec deux chevaux et les enfants ont 
pu bénéficier de balades sur le dos de ces derniers. 
 
24 décembre 2009 

Les enfants ont pu apprécier la conteuse (une grand-maman) qui a merveilleuse-
ment animé cette journée de Noël, toutefois pas toujours très compréhensible 
pour les enfants, le vocabulaire étant un peu compliqué pour cette classe d’âge. 
 
Vacances de Noël 2009 

La première semaine a eu un taux de participation très moyen mais, par contre ,la 
deuxième semaine a rencontré beaucoup de succès. Les activités proposées ont 
été la confection d’une galette des Rois, de rouleaux de printemps et surtout, ce 
que les enfants adorent par-dessus tout, des jeux dans la neige qui a été abon-
dante durant cette période. 

Au vu du nombre d’enfants, on peut dire que l’ouverture durant les vacances de 
Noël se justifie pleinement. 
 
Vacances de février 2010 

Le thème des vacances de février a été la construction du Bonhomme hiver. On 
peut toutefois relever une légère baisse de la fréquentation durant cette période. 
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Bonhomme hiver – 20 mars 2010 

Cette année les Meyrinois ont été particulièrement nombreux à se rendre au 
Jardin Robinson pour cette journée exceptionnelle à chaque fois. Le regard des 
enfants sur le Bonhomme hiver qui brûle est un moment hautement émouvant et 
en dit long. Le traditionnel vin chaud et les saucisses ont encore rencontré un vif 
succès. 
 
30 mars 2010 

Assemblée générale (n’ai malheureusement pas pu y participer). 
 
Avril - vacances de Pâques 

Les enfants ont été nombreux à se rendre au Jardin durant les vacances de 
Pâques. La décoration des œufs et la chasse aux œufs ont toujours beaucoup de 
succès. C’est aussi la préparation des jardins potagers. 
 
23 avril - Ethnopoly 

Le Jardin Robinson n’a pas directement participé à ce jeu mais a mis à disposition 
son terrain. Le Jardin a été le point de rencontre de la majorité des équipes pour 
le pique-nique de midi. Ce jeu a été une réussite. 
 
29 mai 2010 

Cette année le traditionnel Chantier populaire, sous un magnifique soleil, a réuni 
un grand nombre des membres du personnel, du comité et quelques parents 
d’enfants. 

Quelques dames ont redonné une transparence aux nombreuses vitres et cette 
activité s’est déroulée dans la bonne humeur. A l’extérieur, les uns aux bras forts 
ont construit un abri pour le vélo et sa remorque, d’autres ont cloué, agrafé les 
treillis, posé de nouvelles barrières autour des enclos lapins extérieurs, d’autres 
encore ont nettoyé à fond les locaux des clapiers. 

Cette journée a été entrecoupée par des pizzas maison dont la pâte a été façon-
née avec amour par Isabelle et avec le chef Piépié au feu de bois, un vrai régal. 
 
Mai 2010 

L’activité principale durant le mois de mai est le potager qui comprend neuf par-
celles. De nombreux nouveaux enfants participent à cette activité et peuvent y 
cultiver les fruits et légumes de leur choix. 
 

Le Conseil Robinson 

Au Jardin Robinson, l’enfant a aussi son espace de parole. Ce Conseil Robinson 
se tient tous les premiers mercredis du mois et fonctionne comme un comité tradi-
tionnel réservé aux adultes (pv, vote, etc.). L’enfant peut faire part de tous ses 
désirs et des débats ont lieu autour de sujets divers. 
 

Animaux au Jardin Robinson 

Les enfants sont en lien quotidien avec des chats, des chèvres, des cochons 
d’Inde et des lapins. Les lapins et les cochons d’Inde appartiennent aux enfants 
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qui, selon un contrat, doivent les chérir et les nourrir tous les jours et bien sûr 
entretenir les clapiers. 
 

Travaux 

- la vitrine du Totem qui sert de panneau d’affichage a été posée; 

- l’épouvantail du jardin potager a été brûlé; 

- la demande à la Commune pour un vélo électrique et une remorque a été 
acceptée; 

- les filets des buts de foot endommagés ont été changés; 

- changement des 10 panneaux "Attention enfants"; 

- changement des radiateurs dans le bureau; 

- changement des WC; 

- réparation des portes du sas d’entrée, des WC extérieurs et des clapiers; 

- changement du téléphone; 

- un budget pour les clapiers a été demandé à la Fondation Casino et ce dernier 
a été accepté. Les clapiers sont donc en commande; 

- la machine à débroussailler a été réparée; 

- traitement du terrain contre l’ambroisie qui en est envahie; 

- dératisation. 

 

Infos 

 Nomination du nouveau secrétaire général de la FASe, M. Boggio qui remplace 
M. Dupanloup. 

 En janvier 2010, La FCLR organise une fête nommée "Fête de la charte" sur le 
bateau de Genève avec pour but une cérémonie de resignature formelle mais 
symbolique de l’original de la charte cantonale des centres. Effectivement cette 
charte avait été modifiée au fil des années de manière illégale. Cette "Fête de 
la charte" a permis d’officialiser cette charte. 

 L’introduction du nouvel horaire à la rentrée 2011 entraînera une réorganisation 
des horaires d’accueil.  

Le Comité du Jardin Robinson de Meyrin s’est réuni à raison d’une dizaine de fois 
durant l’année 2009-2010. 

Malgré le vieillissement du Jardin Robinson et la lutte contre le froid durant l’hiver, 
c’est toujours avec beaucoup d’émotion et de bonheur que je participe aux fêtes 
et comités tant leur atmosphère y est authentique, chaleureuse et conviviale. 
 
 

*   *   * 
 



Séance du 14 septembre 2010 - 53 - 

tenue en séance ordinaire 
 
 
 

20. Rapport des délégués au comité de rédaction du journal Meyrin 

Ensemble (Mme Ecuyer, R, et M. de Préville, Ve) 
 
Rapport d’activité du journal Meyrin Ensemble (septembre 2009 à août 2010) 

Année marquée par la décision du Conseil administratif de "mettre au goût du 
jour" le format, la charte graphique et la ligne éditoriale du journal qui a passé le 
cap de son dixième anniversaire. 

Suite aux réflexions menées par un groupe de travail et à la demande de la com-
mission information et communication, une enquête de satisfaction a été menée 
auprès des lecteurs (150 !) par un institut spécialisé. Les résultats ont indiqué que 
le journal était généralement bien apprécié. L’enquête a toutefois relevé certaines 
remarques de lecteurs qui ont conduit le Conseil administratif à envisager une 
refonte du journal. 

A l’issue d’un appel d’offres au printemps 2010, le choix du Conseil administratif a 
été présenté à la commission information et communication. De nombreuses 
remarques ont été émises sur la maquette présentée et des séances de la dite 
commission sont prévues dès l’automne pour apporter des réponses et mettre au 
point le projet. 

Durant cette année, la moisson d’informations a été fort riche .Quatre numéros de 
28 pages et sept numéros de 24 vous ont présenté toutes les facettes de la vie 
meyrinoise. La publicité en augmentation est un allégement pour le financement 
général mais un handicap pour la construction de la maquette. En effet, les ache-
teurs d’espaces publicitaires deviennent de plus en plus exigeants (choix de 
l’emplacement, taille de l’encart, etc.).  

Meyrin Ensemble est une publication mensuelle, dont l’horizon rédactionnel est 
très court pour la majorité des articles. En conséquence, le délai d’écriture est 
souvent bref et de nombreux textes arrivent en dernière minute. La journaliste 
elle-même doit très souvent rédiger des articles après le comité technique selon le 
calendrier des événements (Conseil municipal par exemple). Le graphiste a dès 
lors les plus grandes difficultés à mettre en place une maquette complète du jour-
nal qui puisse être valablement étudiée en séance de comité technique, car il ne 
dispose pas de tous les éléments (longueur des articles, photos, etc.). 

Cette planification à court terme induit une quasi impossibilité pour le comité de 
pouvoir connaître et discuter du contenu intégral et de la présentation du journal. 
Même si d’importants articles prévus, mais pas encore mis en page, nous sont 
communiqués par messagerie, nous avons le sentiment d’un travail inachevé. Il 
faudrait que nous ayons le temps de prendre connaissance du projet définitif 
avant son envoi à l’imprimerie, voire même d’en débattre si nécessaire. 

En parcourant la charte actuelle du journal, nous avons relevé qu’elle n’avait pas 
de "guide de rédaction". Il existe toute une série de règles orales, mais comme 
telles, elles manquent de précisions et on perd du temps à les rediscuter au coup 
par coup. Il serait très utile d’avoir des directives précises (nombre de signes par 
articles, présence ou non des logos de sociétés, accepte-t-on des textes qui 
annoncent des événements extérieurs et sans rapport avec la commune.etc.) 

Généralement, le contenu d’un mensuel est divisé en trois grandes sections : Les 
thèmes de fond, les thèmes généraux et l’actualité. 
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Les sujets des thèmes de fond (quartier des Vergers, lac des Vernes, par exem-
ple) sont programmés sur six à douze mois. Les thèmes généraux (évolution de 
chantiers en cours, vie des sociétés) planifiés sur trois à six mois. Ces deux 
thèmes ont une taille prédéfinie.  

Ce fonctionnement permet de concevoir des maquettes avec une grande anti-
cipation, de pouvoir mieux gérer le contenu de chaque édition. Le comité de 
rédaction peut ainsi avoir connaissance des articles de fond et généraux plus tôt 
et donner son avis sur l’ensemble de la publication. 

Nous regrettons vivement que les membres du comité, qui vivent de l’intérieur la 
réalisation du journal, n’aient pas été invités à donner leur avis, que ce soit pour la 
forme du questionnaire et l’importance de sa diffusion ou pour le choix des lignes 
graphique, éditoriale et du format. 

Cette nouvelle présentation est intéressante et mieux structurée, mais elle va 
sans doute impliquer pour le comité de rédaction et particulièrement pour la jour-
naliste une toute autre charge de travail. Les nouvelles rubriques proposées vont 
générer des investigations supplémentaires demandant plus de disponibilité. Est-il 
prévu d’augmenter le temps d’activité de la journaliste ? 

La structure, plus rigide qu’actuellement, imposera une meilleure discipline édi-
toriale et demandera davantage de rigueur tant aux auteurs d’articles qu’aux 
membres du comité de rédaction. Cette discipline éditoriale sera la bienvenue car 
elle améliorera le contenu et allégera le travail de maquette. Toutefois l’intro-
duction d’un cadre plus rigoureux implique des règles précises qu’il faudra établir 
avec soin. 

Il aurait donc été intéressant d’associer des membres du comité de rédaction aux 
discussions sur la refonte du journal. 
 

M. Hulliger est sidéré qu'il ait été décidé de la refonte complète du journal sans 
avoir consulté le comité du journal. 
 

M. Schweizer demande la convocation urgente d'une commission d'information et 
communication pour en discuter. 
 
 
 

*   *   * 
 
 
 

21. Annonces de projets 
 

M. Tremblet signale que le délai pour le dépôt des projets devant figurer à l'ordre 
du jour du Conseil municipal du 5 octobre est fixé au mercredi 
22 septembre 2010. 
 
 
 

*   *   * 
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22. Propositions individuelles 
 

Mme Ecuyer souhaite que des sanitaires soient aménagés de plain-pied à 
l’Auberge communale, par exemple au fond du hall d’entrée du cartel qui donne à 
la fois sur la terrasse et sur la salle de restaurant. En effet, elle note qu'il faut 
actuellement descendre et remonter 15 marches d’un escalier très raide pour aller 
aux toilettes, ce qui en rend l’accès difficile et dangereux pour les personnes à 
mobilité réduite. Elle regrette que cette situation empêche certaines personnes de 
profiter de la terrasse de l'Auberge. 
 

***** 

 

M. Robert revient sur la centrale photovoltaïque aménagée sur le toit du centre 
commercial, qui est controversée, principalement pour des raisons d'esthétique et 
de respect des procédures, alors que son utilité n'est pas contestée. 

Afin de mettre en valeur l'intérêt de cette construction dans le cadre de la promo-
tion des énergies alternatives, il demande que des démarches soient entreprises 
afin que soit apposé sur le fronton du centre commercial un compteur lumineux 
indiquant la production de cette installation, laquelle pourrait être mise en rapport 
avec la consommation du centre commercial. La mise en place de ce compteur 
devrait être financée par le centre commercial, voire les SIG, et bénéficier d'une 
participation de la Commune. 
 

M. Tremblet précise que le centre commercial a mis à disposition le toit du 
bâtiment mais n'a pas construit l'installation en question. 
 

M. Devaud indique que le Conseil administratif a réagi à plusieurs reprises par 
rapport à ce dossier. Il a demandé d'améliorer l'intégration de ces panneaux ins-
tallés par une société privée, puisqu'ils ne respectent pas les plans de base. Un 
bureau a entrepris cette étude qui sera transmise à l'entreprise responsable de la 
construction des panneaux ou aux SIG, lesquels reprendront cette infrastructure à 
terme. 

Il suggère donc d'attendre les résultats de cette étude avant d'aller de l'avant avec 
la proposition de M. Tremblet, en précisant encore que celle-ci avait déjà été 
envisagée. 
 

***** 
 
 

Mme Riman tient à remercier l'administration d'avoir installé des barrières aux 
sorties du préau de l'école Bellavista II, en indiquant que les parents en sont très 
satisfaits. 
 
 
 

*   *   * 
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23. Questions 
 

M. de Préville ne comprend pas l'utilité des feux aménagés à l'intersection de 
l'avenue François-Besson avec l'avenue de Vaudagne. Il considère que ceux-ci 
devraient être clignotants et ne passer au rouge que quand un tram arrive, car le 
trafic n'est pas suffisamment important pour justifier les feux actuels. 

Aussi demande-t-il au Conseil administratif d'en discuter avec la DGM. 
 

M. Tremblet indique que cette question sera transmise à M. Sansonnens. 
 

***** 
 

M. de Préville signale qu'une étudiante a reçu une amende de CHF 450.- pour 
s'être promenée la nuit avec un chien sans muselière. Il trouve cette somme 
considérable, d'autant plus qu'il s'agit d'une première infraction, et s'en étonne 
dans la mesure où il avait cru comprendre qu'une amende devait être propor-
tionnelle et avoir un aspect éducatif. Par conséquent, il aimerait savoir si le 
montant de ladite amende est fixé par la Commune ou le Canton. 
 

M. Devaud indique que le montant des amendes est proportionnel au degré de la 
faute et, au vu de son importance, pense qu'il devait y avoir plusieurs infractions 
dans le cas présent. Quoi qu'il en soit, il propose que la personne concernée 
prenne contact avec lui-même ou le service de police municipale pour en discuter, 
tout en précisant que seul l'agent ayant infligé l'amende peut la retirer. 

Il tient toutefois à faire remarquer que les personnes qui achètent des chiens 
considérés comme dangereux doivent être conscients que cela implique des 
responsabilités.  
 

***** 
 
 

Mme Luzzatto dit avoir été interpellée par plusieurs habitants de Mategnin qui 
aimeraient connaître la politique communale relative aux gens du voyage. A ce 
sujet, elle demande quelle est la législation communale, cantonale ou fédérale en 
la matière, comment les gens du voyage ont-ils pu s'installer dans un parc public 
dans des conditions d'hygiène inacceptables alors que les chiens y sont interdits 
et, enfin, qui leur en a donné l'autorisation pour autant que ce soit le cas. 
 

Mme Boget explique que ces personnes sont arrivées en juillet. La police canto-
nale l'en a informée et lui a demandé ce qu'il fallait faire. Elle mentionne que le 
capitaine Grunder, qui est le spécialiste de l'accueil des gens du voyage, a indiqué 
qu'il connaissait la famille en question et qu'elle n'avait pas posé de problèmes 
lors d'un précédent séjour à Genève. 

Elle ajoute que, d'entente avec un autre membre du Conseil administratif, elle a 
négocié avec la police cantonale la présence des gens du voyage pendant huit 
jours moyennant la mise à disposition d'eau et une participation financière. Elle 
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signale que la police cantonale, le service de police municipale ainsi qu'elle-même 
ont fait plusieurs passage sur le site et que les gens du voyage n'ont laissé aucun 
déchet après leur départ. Elle mentionne encore que, si ceux-ci sont bien partis 
après huit jours, ils sont toutefois revenus en août. 
 

M. Devaud le confirme en précisant qu'ils n'avaient pas encore pu terminer un 
travail pour un hôtel genevois. Il les a donc autorisés à occuper une partie du 
parking situé à côté des terrains de football pendant quelques jours, et ceux-ci 
n'ont pas laissé le moindre déchet traîner sur les lieux. 

Il tient encore à préciser que le terrain sur lequel ils se sont installés en premier 
lieu, à savoir le réservoir de la Planta, n'appartient pas à la Commune mais aux 
SIG. 
 

Quant aux aspects légaux, Mme Boget souhaite qu'une démarche soit menée 
d'entente avec les autres communes confrontées à la même situation, afin de se 
conformer à la  du 
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***** 
 
 

M. Hulliger signale que plusieurs personnes ayant entreposé leur caravane dans 
le parking sis au chemin Adrien-Stoessel ont été victimes de cambrioleurs ou 
squatters. Aussi aimerait-il savoir comment cet emplacement est surveillé et par 
qui. 
 

M. Devaud rappelle que ce parc va être supprimé le 31 octobre de cette année 
puisque les TPG vont utiliser cet espace pour aménager un entrepôt pour les bus. 

Il précise que les baux stipulent clairement que les loueurs d'emplacement sont 
seuls responsables des dégâts occasionnés à leurs caravanes et qu'il n'y a pas 
de surveillance. Néanmoins, au vu du nombre important de plaintes reçues, la 
Commune a fait plusieurs interventions sur place et l'emplacement est entouré de 
grillages qui sont régulièrement réparés par le service de l'environnement. 

M. Devaud ajoute qu'il était envisagé de déplacer le parking aux environs de 
l'hôpital de la Tour, où une surveillance vidéo ainsi qu'une fermeture générale 
avec accès au moyen de badges auraient été réalisées. Il a alors écrit à tous les 
locataires pour leur demander leur avis mais n'a reçu que 38 réponses favorables. 
Par conséquent, étant donné que la location de cet emplacement aurait coûté 
environ CHF 100'000.- par an à la Commune, loyers déduits, il a été décidé de 
laisser les propriétaires de caravanes rechercher un autre emplacement. 
 

***** 
 
 

M. Hulliger indique que l'accès à la patinoire couverte n'est pas aisé ni pratique 
pour les personnes handicapées. 
 

M. Devaud répond que le service de l'urbanisme, des travaux publics et de l'éner-
gie étudie actuellement ce dossier afin d'améliorer la situation et qu'une solution 
sera proposée prochainement. 
 

***** 
 
 

Mme Ecuyer demande s'il est prévu de mettre des panneaux précisant la respon-
sabilité des accompagnants sur les places de jeux. 

 

M. Devaud rappelle que ce point avait déjà été débattu en commission, notam-
ment dans le cadre des pataugeoires pour lesquelles des règles très restrictives 
ont été édictées. C'est d'ailleurs pourquoi il a été renoncé à aménager une patau-
geoire dans la place de jeux sise à l'avenue de Vaudagne, devant l'Auberge 
communale. 

Il était prévu de mettre des panneaux afin de responsabiliser les parents et de 
décharger celle de la Commune qui est uniquement responsable de l'entretien 
des installations. Il va se renseigner pour voir où en est ce dossier. 
 

***** 
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Mme Ecuyer demande qui doit entretenir le préau de l’ancienne école Belletour 
où se trouve actuellement la bourse aux vêtements. Elle note en effet que cet 
endroit est sinistre et fermé. 
 

Mme Boget répond qu'il s'agit d'une propriété privée louée par la Commune. 
L'entretien de la structure est donc de la responsabilité des propriétaires. 
 

***** 
 

Mme Ecuyer demande s'il existe des prescriptions légales pour les cyclistes 
concernant leur présence sur les trottoirs, ce qui représente un danger pour les 
piétons. 
 

***** 
 
 

Mme Ecuyer aimerait connaître la vitesse autorisée pour les trams et les voitures 
à l’avenue de Vaudagne, depuis les feux au croisement de l'avenue François-
Besson jusqu'au terminus de la Gravière. 
 

M. Devaud indique que la vitesse y est limitée à 40 km/h. Quant aux trams, les 
conducteurs sont sensibilisés au fait qu'il s'agit d'une route fréquentée par des 
enfants. 
 
 
 

*   *   * 
 
 

La séance est levée à 23h35/SH. 
 
 
 

Lu par le Bureau du Conseil municipal 
en date du 7 octobre 2010. 
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